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LES FICHES DOCUMENTAIRES 
 
 
 
Les 16 fiches portent chacune sur les pays de l’étude, c’est à dire la CDEAO (Communauté des Etats de l’Afrique de l’Ouest) plus la 
Mauritanie. Ces fiches ont été conçues pour documenter la partie démographique de la fabrication de la base de données Africapolis. Elles 
décrivent les sources, la méthodologie adoptée pour chaque pays et expliquent si besoin est les arbitrages proposés pour tenter d’optimiser la 
comparabilité internationale des données statistiques. Afin d’en faire également un outil d’information facile à consulter, nous y avons inclus les 
indicateurs démographiques de base relatifs au pays (population totale, taux d’accroissement et densités) ainsi qu’une comparaison succincte 
entre les résultats obtenus par la définition Geopolis et la définition officielle nationale.  
 
 
 
Les sources démographiques : les Recensements Génér aux de Population 
 
Les premiers Recensements Généraux de la Population (RGP) datent du milieu des années 1970 dans les pays francophones mais peuvent 
être plus anciens dans les pays anglophones et lusophones. Dans la plupart des pays, il est cependant possible d’exploiter des données issues 
de dénombrements administratifs réalisés par l’administration coloniale à la fin des années 1950. Environ trois à quatre RGP ont été réalisés et 
publiés dans chaque pays entre 1950 et 2005, la plupart d’entre eux s’attachant à respecter les recommandations des Nations Unies d’un 
recensement décennal. Au total, l’aire étudiée est couverte par près de 60 dénombrements et recensements en ce qui concerne la période 
1950-2005. Contrairement à une idée reçue, l’importance de ces sources est donc loin d’être négligeable, et même si les pays sont 
inégalement couverts, même si la qualité des données est parfois disparate, elles constituent un matériau de premier choix pour une étude 
exhaustive de l’urbanisation en Afrique de l’Ouest. 
 
On note un remarquable progrès en ce qui concerne la diffusion des recensements les plus récents (certaines données sont mises en ligne) 
bien que certains documents plus anciens ne soient pas accessibles et que d’autres ont été perdus faute de moyens de conservation. Enfin, les 
situations de conflits au Libéria et en Sierra Leone ont altéré la tenue des recensements au cours des années 1990. 
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Tableau 1. Tableau récapitulatif des sources démogr aphiques utilisées dans la base de données Africapolis  

Pays 
 

Dates des RGP 
 

Nombre d’unités 
spatiales 

Autres sources 
(données partielles) 

Benin  1979, 1992, 2002 3761 d1961 
Burkina Faso  1975, 1985, 1996, 2006 7 750  
Cap-Vert  1950, 1960, 1970, 1980, 1990, 2000 ?  
Côte d'Ivoire  1975, 1988, 1998 8 540  
Gambie  1951, 1963, 1973, 1983, 1993, 2003 1 802  
Ghana  1948, 1960, 1970, 1984, 2000 52 000  
Guinée  1983, 1996 14 000 a1958, est.2001 
Guinée-Bissau  1950, 1960, 1979, 1991 ?  
Libéria  1962, 1974, 1984 1750 Re2005 
Mali  1976, 1987, 1998 11 525  
Mauritanie 1976, 1988, 2000 7 300 a1965 
Niger  1977, 1988, 2001 23 916 a1938, a1956, d1962 
Nigeria  1931, 1963, 1991, 2006 24500  
Sénégal  1976, 1988, 2002 13 500 a1955, a1965 
Sierra Leone  1963, 1975, 1985, 2003 1800 a1947 
Togo  1959, 1970, 1981 2 970 Re1992 

RGP : Recensement Général de la Population ; d : enquêtes démographiques ; a : comptage administratif, est. : Estimation des services statistiques nationaux. 
Re : Recensement électoral 
 
La base de données Africapolis  :  villages, localités et localities  
 
La base de données Africapolis a été constituée à partir des séries temporelles de données statistiques provenant des recensements et 
dénombrements qui ont eu lieu dans les différents pays entre 1950 et 2000. Dans la mesure où l’information est disponible et accessible, les 
données de population de la base Africapolis correspondent au niveau le plus désagrégé du maillage des RGP c’est à dire selon les pays celui 
des ‘villages’ ou  des ‘localities’. Les pays anglophones (Ghana, Sierra Leone, Gambie et Nigeria) utilisent aussi le terme settlements, un 
concept sans vraiment d’équivalent en français. Le settlement représente toutes les catégories de centres de population, quelque soit leur taille 
et leur statut administratif. Son usage dans le cadre des recensements peut varier d’un pays à un autre et se substituer au terme locality 
(Liberia, Nigeria). La population des villages ou des localities est soit partie intégrante des résultats du RGP en tant que plus petite unité du 
découpage administratif ou bien publiée dans un volume à part. Il s’agit par exemple des répertoires de villages au Burkina Faso ou au Sénégal 
et des Gazetter au Ghana.  
 
Lorsque les services statistiques le précisent, ces unités spatiales ont été explicitées car elles ne représentent pas toujours des groupements 
de population ou des unités spatiales identiques. Par exemple, les localités des recensements sénégalais et ivoiriens correspondent à des 
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niveaux de désagrégation différents : dans le premier pays, la localité est le maillage le plus fin, au dessous du village, alors que pour les 
recensements ivoiriens, la localité se conçoit comme un ensemble comprenant un ‘village noyau’ et ses campements. Dans les pays 
francophones, le ‘village’ est une unité administrative qui ‘absorbe’ ou non les hameaux qui en dépendent et à ce titre, elle peut ne pas être une 
unité spatiale (Côte d’Ivoire, Niger).  Dans d’autres cas (Burkina Faso, Mali), le village est territorialement défini. Par contre, mis à part quelques 
cas de tâtonnement méthodologique précédant l’adoption de définitions formelles, celles-ci apparaissent relativement stables dans le temps au 
niveau de chaque pays. Le Ghana en offre un exemple intéressant dans la mesure où le maintien de la définition a conduit à une explosion du 
nombre de localities répertoriées de 31 000 en 1960 à 56 000 en 1984.  
 
Dans certains cas (années de recensement ou pays) les données de population par villages ou localities n’existent pas ou, si elles existent, il 
n’y a pas encore de données géographiques fiables de localisation pour en dresser la cartographie. Les fiches pays indiquent le niveau de 
désagrégation pour les années de RGP entrant dans la base de données Africapolis.  
 
 
Les définitions officielles de l’urbain 
 
Les définitions officielles de urbain sont explicitées à des fins de comparaison avec les résultats de la méthode Geopolis. Ces définitions ne 
permettent pas en effet une mesure de l’urbanisation au niveau régional car aucun des 16 pays de la zone ne possède de définition semblable. 
Les définitions changent souvent et la terminologie est parfois flottante à l’intérieur d’un même document (villes, agglomérations, centres 
urbains, localités urbaines). Les définitions nationales n’ont d’ailleurs pas d’autres objectifs que de fournir une description de l’urbanisation 
adaptée au pays, voire à ses conditions socio-économiques du moment. 
 
L’étude s’en tient aux définitions fournies dans les rapports de recensements publiés officiellement par les services statistiques nationaux. Un 
certain nombre de services statistiques en charge de l’analyse des résultats des recensement font d’ailleurs état des discussions et des 
hésitations qui les ont conduit à choisir telle définition plutôt qu’une autre. Dans d’autres cas, la définition administrative en vigueur par les 
autorités nationales est automatiquement adoptée.  
 
Il ressort d’une comparaison de ces définitions qu’une approche démographique exclusive a été retenue par les pays anglophones, excepté la 
Gambie, tout au long de la période 1950-2005, avec un seuil démographique parfois relevé lors des derniers recensements. Ce critère n’est 
guère choisi par les pays francophones, si ce n’est combiné à d’autres critères souvent fonctionnels (Bénin, Côte d’Ivoire, Mali, Niger, Guinée). 
La définition de l’urbain y est très instable, avec une tendance croissante à  privilégier le critère administratif. Dans les pays francophones, pour 
être urbaine (par opposition aux localités rurales), une localité doit être un chef-lieu de division administrative (exemple : Guinée) ou être dotée 
d’un statut municipal ou communal (exemple : Sénégal) parfois des deux à la fois. La mise en place des programmes de décentralisation 
soutenus par les bailleurs de fonds  à partir des années 1980 semble avoir nettement accentué le recours au critère administratif. L’urbain est 
ainsi de plus en plus simplement assimilé aux communes urbaines.   
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REPUBLIQUE DU BENIN 
 

 
 
Ancienne colonie française, le Dahomey prend le nom de République du Bénin en 1975. La première capitale administrative fut transférée à 
Porto Novo dès 1923 mais Cotonou, dont la population était à peine supérieure en 1960, devint rapidement la plus grande ville du pays avec en 
1990 une population quatre fois supérieure à celle de Porto Novo.  
 
 

Tableau BEN1. Indicateurs démographiques nationaux (1979-2020) 
Population 1979 3.331.210   

Population 2002 6.803.259  
Densité de population 2000 

 
55 

Population 2020s 11.336.407 Multiplication 1950-2000 4.2 
Sources : RGP 1979 et 2002, Base de données Africapolis 

  
 
 
SOURCES DEMOGRAPHIQUES ET METHODE  

 
 
Les données démographiques 
 
Le premier RGP en 1979 fut le plus tardif de la région. Il fut précédé en 1960 d'un recensement administratif qui servit de base à l'enquête 
démographique par sondage de 1961 menée sur l'ensemble du territoire (10% environ des villages sont enquêtés). En janvier 2006, le 
gouvernement réalise une estimation de la population à partir des listes électorales, dont les données sont disponibles au niveau de 
l'arrondissement.  
 
 

Recensement Général de la Population  20 mars 1979  
Recensement Général de la Population  15 février 1992  
Recensement Général de la Population  15 février au 1 er mars 2002  
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Tableau BEN2. Découpage territorial des RGP (1979-2 002) 

1979 1992 2002 

5 départements 
villages 

6 départements 
77 sous-préfectures ou 
circonscriptions urbaines 
Commune urbaine ou 
village 

12 départements 
77 communes (sous-
préfectures ou 
circonscriptions urbaines)  
546 arrondissements 
Quartier/village 

 
 
Le découpage territorial 
 
Peu après l'indépendance du pays en août 1960, les anciens cercles et subdivisions sont regroupés en six départements (Sud-Est, Sud, Sud-
Ouest, Centre, Nord-Est et Nord-Ouest) au sein de trois régions géographiques/naturelles que sont le Bas Dahomey, le Moyen Dahomey et le 
Nord-Dahomey, découpés chacune en 3 à 6 sous-préfectures. Deux réorganisations administratives ont lieu, en 1981 et en 1999. Le 
découpage administratif actuel est issu d'une Loi du 15 janvier 1999 qui double le nombre des 6 départements en les scindant en deux. Il est 
possible de reconstituer l’évolution du découpage administratif depuis 1960. 
 
 

Tableau BEN3. Les départements du Bénin (1960-1999)  
Départements 
1960 

Départements 
1981 

Départements 
1999 

Nord-Est Borgou Borgou 
Centre  Alibori 
Nord-Ouest Zou Zou 
Sud  Collines 
Sud-Est Mono Mono 
  Couffo 
 Atacora (ou Atakora) Atacora (ou Atakora) 
  Donga 
 Atlantique Atlantique 
  Littoral 
 Ouémé Ouémé 
  Plateau 
Source : RGP 1960, 1981 et 1999. 
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A l'échelon inférieur au département, les divisions administratives et celles issues de la décentralisation s'emboîtent puisque les communes 
sont en fait aujourd’hui des subdivisions territoriales des départements. La commune est le seul niveau de décentralisation. Une autre Loi du 15 
janvier 1999 a transformé les sous-préfectures et les circonscriptions urbaines en 77 communes sub-divisées en arrondissements (l’Association 
Nationale des Communes du Bénin est créée en 2003). Les arrondissements ne ressortissent pas du statut des collectivités locales mais sont 
des divisions administratives de même que les villages et les quartiers qui constituent le dernier échelon du découpage territorial. 
 
Les données de la base Africapolis  utilisées dans l’étude 
 
Les données démographiques proviennent des listes de villages et de quartiers de ville établies lors des trois recensements de population par 
les services statistiques du Bénin. Cette liste est publiée avec les résultats des recensements par circonscription administrative (département, 
sous-préfecture ou circonscription urbaine, commune ou  village), villages et quartiers constituant la plus petite unité territoriale du 
recensement. Lorsqu'il n'y a pas de commune, les données sont organisées en deux niveaux, ceux du département et du village/quartier. Il 
n’est toutefois pas fourni de définition du village. 
 
 
 
POPULATION URBAINE ET URBANISATION 

 
 
Définition officielle de l’urbain 
 
Elle oscille entre une approche administrative et démographique, et une approche fonctionnelle dont les critères évoluent. L'enquête 
démographique de 1961distingue d'emblée un « ensemble rural » et un « ensemble urbain » composé de 6 villes définies par leur taille et leur 
pourcentage de population agricole. Mais après coup, les responsables du recensement notent qu'il aurait été plus intéressant de considérer un 
troisième ensemble composé des "centres secondaires caractérisés par l'implantation de services administratifs et hospitaliers", dont les chefs-
lieux de sous-préfectures (INSEE, 1964, p. 3). L’importance des petites villes dans la croissance urbaine est à nouveau réaffirmée lors du RGP 
de 1992 et l’urbanisation décrite sur la base d’une typologie grandes, moyennes et petites villes.  
 
En 1979, l’Institut National de la Statistique et de l'Analyse Economique (INSAE) avait défini comme ville, « toute agglomération comptant 
10.000 habitants ou plus et ayant au moins quatre des infrastructures suivantes : P et T [Postes et Télécommunication], perception, Trésor 
Public, agence bancaire, adduction d’eau, électricité, centre de santé et Collège d’Enseignement Secondaire – cycle long. » (RGP1992 vol.2, 
1994, p.37). Les analystes du RGP souligne qu’en 1978 – soit peu de temps avant le RGP 1979, le taux d’urbanisation officiel avait grimpé à 
40% parce que le statut de ville suivait alors la réforme administrative qui avait érigé les chefs-lieux e district en communes urbaines. L’adoption 
par l’INSAE de nouveaux critères fait ainsi chuter le taux d’urbanisation presque de moitié, à 26.5% (Ibidem). La définition adoptée en 1992 
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revient à un critère administratif basé sur le statut communal; entre ainsi dans la catégorie ville « les circonscriptions urbaines de plein exercice 
et les chefs-lieux de Sous-préfectures dont les communes urbaines abritent au moins 10.000 habitants. » (Ibidem p.37) 

 
Le recensement de 2002 ajoute un critère fonctionnel à la définition en vigueur et définit 
l'urbain "comme une zone hétérogène qui regroupe tout chef-lieu de commune ayant au 
moins 10.000 habitants et au moins une des infrastructures ci-après: bureau de poste et 
télécommunication, bureau de recette perception du trésor public, système d'adduction 
d'eau, électricité, centre de santé, collège d'enseignement général avec 2ème cycle; d'une 
part, et de tout arrondissement ayant au moins quatre des infrastructures énumérées ci-
dessus et au moins 10.000 habitants." (RGP 2002, 2003). La carte montre, par exemple, 
que la commune (urbaine) de Bassila devenue arrondissement en 1999 était en fait 
constituée de villages dispersés sur plus de 70 kilomètres le long de la frontière avec le 
Togo. Inversement, certains villages officiels forment des agglomérations importantes qui 
n'entrent pas dans la catégorie urbaine telle que définie par les catégories du 
recensement. Certaines agglomérations peuvent s'étendre sur différentes communes 
contiguës. 
 
Carte BEN1. Limite des communes et distribution des  villages du Bénin (2002) 
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Tableau BEN4. L’urbanisation  au Bénin selon les dé finitions officielles (1960-2005) 

 Nombre de 
centres 
urbains 

Taille 
moyenne 

Population 
urbaine 

Taux 
d’urbanisation 

1961 6* 34833 209.000 11.14% 
1979 23 38422 883.685 26.5% 
1992 51 34435 1.756.197 35.7% 
2002 -  - 2.630.133 38.9% 

Source : RGP des années correspondantes, calculs pour taux d‘urbanisation de 1960 
* le plus petit, Djougou, a 9 500 résidents 

 
 
Mesure de l’urbanisation selon la définition Geopolis  
 
Carte B1 – Les agglomérations du Bénin en 2000 (carte : Africapolis/SEDET, 2008) 

 
Parmi les agglomérations identifiés au Bénin, 77 avaient 
plus de 10 000 habitants et un tiers environ avaient moins 
de 50 000 habitants en 2000. Si le pourcentage de la 
population vivant dans les deux métropoles du pays est 
multiplié par deux entre 1960 et 2000, la progression des 
centres secondaires de plus de 10 000 habitants est sans 
commune mesure (le pourcentage de la population de ces 
villes secondaires est multiplié par 9, passant de 2,6 à 
24,4%), ce qui explique l’intérêt des services statistiques 
béninois pour les centres administratifs au dessous du 
niveau départemental ; en 1992, ceux-ci constataient une 
répartition du total de la population à peu près équivalente 
entre les trois grandes villes (Cotonou, Porto-Novo et 
Parakou) et les chefs-lieux de sous-préfectures entre  
10 000 et 100 000 habitants. 
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Tableau BEN5. Indicateurs de l’urbanisation (1960-2 020) 
 1960 1980 2000 2020e 

Taux d’urbanisation Geopolis 10.8 32.6 43.0 46.0 

Indice de Primatie 1.39 2.67 3.84 4.01 

% de la population résidant dans les 
métropoles (Cotonou, Porto-Novo) 

8.0 15.8 17.9 17.6 

Villes secondaires de 10 000 hab. et +     

Nombre 3 37 67 85 
Taille moyenne 17 512 15 567 24007 37 857 
% de la population résidente 2.8 16.8 25.09 28.4 

Source : Base de données Geopolis, Agglomérations de l’Afrique de l’Ouest. 
 
 
Tableau BEN6. Top 10 Agglomérations 2020 

Agglomération NbUL PTu1950 PTu1960 PTu1970 PTu1980 PTu1990 PTu2000 PTU2010e PTU2020e 

Cotonou 9 21 000 78 300 164 355 358 002 591 710 911 319 1 259 633 1 607 948 

Porto-Novo 3 29 100 64 000 94 116 148 178 188 926 237 263 314 272 391 282 

Parakou 1 5 200 14 000 19 794 64 156 97 128 140 707 205 202 269 698 

Bohicon 5 0 7 200 13 186 26 427 42 964 65 097 88 480 111 863 

Djougou 1 5 200 9 500 11 620 30 508 46 605 61 024 81 075 101 125 

Abomey 1 15 000 21 000 19 484 22 503 45 950 58 163 73 122 88 081 

Nikki 1 0 0 10 195 16 573 26 941 42 213 63 003 83 794 

Ouidah 1 13 769 19 000 21 022 26 070 31 514 36 709 52 250 67 791 

Ekpé 1 0 0 8 199 11 059 14 913 30 454 47 606 64 757 

Malanville 1 0 0 3 718 13 379 23 782 34 106 49 114 64 121 
Ptu : Population totale au 1er juillet de l’année. 
NbUL : Nombre d’unités locales constituant l’agglomération en 2000. 
Les chiffres de population sont donnés à extension constante de l’agglomération de 2000. 
Le nombre 0 dénote l’absence de données. 
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BURKINA FASO 

 
 

Tableau BFA1. Indicateurs démographiques nationaux (1975-2020) 
Population 1975 5 638 203   

Population 2006 13 902 972 
 
Densité de 
population 2000 

 
42 

Population 2020e 18 418 670 Multiplication 1950-2000 X 3.6 
Sources : Sources : RGP 1975 et 2006, Base de données Africapolis 

 
 
 
SOURCES DEMOGRAPHIQUES ET METHODE  

 
 
Les données démographiques 
 
Le premier RGP a lieu en 1975 dans le cadre du Programme Africain de Recensement de la Commission Economique pour l'Afrique des 
Nations Unies. Les données de population antérieures proviennent : des enquêtes administratives de 1949-1950 et 1955, de l'Enquête 
Démographique par sondage de 1960-61 (75 000 personnes enquêtées), du recensement démographique de Ouagadougou de 1962. Ces 
deux dernières sources statistiques n’autorisent un rapprochement avec le RGP de 1975 qu’au niveau national. Les recensements généraux 
ont ensuite eu lieu à intervalle décennal après 1975 : en 1985, en 1996, en 2006. Le Burkina Faso a par ailleurs conduit  trois enquêtes 
démographiques intermédiaires : en 1991 sur un échantillon de 20 064 ménages, en 1993 puis en 1998, afin de calculer la croissance de la 
population et d’actualiser les indicateurs démographiques. 
 

Recensement Général de la population 1er au 10 décembre 1975 
Recensement Général de la population 12 octobre 1985 
Recensement Général de la Population et de 
l’Habitation  

10 au 20 décembre 1996 

Recensement Général de la Population et de 
l’Habitation  

10 au 20 décembre 2006 
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Tableau BFA2. Découpage territorial des RGP (1975-2 006) 

1975 1996 2006 
10 

départements 
44 sous-

préfectures 
98 

arrondissements 
7200 villages 

 

13 régions 
45 Provinces 

351 
départements 

8317 
villages/secteurs 

 

13 régions 
45 provinces 

350 communes 
urbaines et rurales + 

commune de 
Ouagadougou 

8600 villages/secteurs 

 
 
Le découpage territorial 
 
Peu avant le RGP de 1975, une ordonnance de juillet 1974 institue un nouveau découpage territorial structuré à partir de l'unité villageoise, et 
constitué de 3 autres niveaux : les départements, les sous-préfectures et les arrondissements. Cinq ans plus tard, sont créées 25 sous-
préfectures et 25 arrondissements (Décrets des 25 avril et 16 mai 1979).  
 
Les Lois de Décentralisation de 1991 et 1993 portant création de communes en distinguent trois sortes : les communes urbaines, les 
communes rurales et les communes d'arrondissement dans les grandes villes. Les réorganisations du découpage territorial seront nombreuses 
jusqu’à l’adoption d’un Code général des collectivités territoriales en 2005. Une première série de lois édictées en 1998 complète les principes 
pour la mise en œuvre de la décentralisation et le fonctionnement des collectivités locales. Au moment des élections locales de 2000 il y avait 
49 communes urbaines. Les dispositions de 2001 font des régions des collectivités locales sans toutefois leur retirer leur statut de 
circonscription administrative.  
 
Le Code général des collectivités territoriales, qui prévoit l’extension de la communalisation à l’ensemble du territoire, est promulgué en avril 
2005. Ce code fait correspondre les limites des communes à celles des départements en vigueur et redéfinit ainsi les communes urbaines et 
rurales. Le territoire communal est organisé en secteurs et /ou en villages. Les communes urbaines à statut particulier (Ouagadougou et Bobo-
Dioulasso) sont découpées en arrondissements regroupant plusieurs secteurs et/ou villages. De subdivisions administratives, les villages sont 
désormais des entités intégrées au mouvement de communalisation. 
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Les données de la base Africapolis  utilisées dans l’étude 
 
Les données de la base Africapolis sont constituées à partir du niveau le plus désagrégé des recensements de 1975, 1985, 1996 et 2006, c'est 
à dire le village. Ces données sont disponibles sous la forme de Répertoires, Cahiers ou Atlas des villages, publiés indépendamment des 
résultats généraux des recensements.  
 
 
 
 
 
 
 
Les questions relatives à la définition des villages ont été abordées par les services statistiques du Burkina Faso au moment de la constitution 
de l'Atlas des Villages de 1975. Etabli pour les travaux cartographiques qui ont préparé et suivi les opérations de recensement, l’Atlas se 
présente sous la forme d'un ensemble de cartes sur lesquelles est précisée la localisation des villages. Il s’accompagne d'un fichier où figurent 
la population des villages listés dans l’ordre alphabétique. Cette localisation avait pour but de standardiser la définition du village selon une 
approche géographique plutôt qu'une définition administrative ou politique (chefferie). En 1975, 60% des villages ont moins de 500 habitants 
mais les variations régionales sont fortes de l’éparpillement de villages de moins de 200 habitants dans la région de Goua en pays Lobi-Dagari 
aux gros villages de 2 000 à 5 000 habitants dans le pays Mossi agricole.  
 

Tableau BFA3. Evolution du nombre de villages réper toriés (1960 -2006) 
1960 1975 1985 1996 2006 

7067 7200 7132 8616 8600 

Note : le nombre de villages varie légèrement selon les sources statistiques consultées. 
 
 
POPULATION URBAINE ET URBANISATION 

 
 
Définition officielle de l’urbain  
 
Bien que certains critères de définition des centres urbains aient évolué depuis 1960, l'approche adoptée par le Burkina Faso est d'abord 
fonctionnelle.  Sont urbaines les "localités" dotées des infrastructures jugées nécessaires au statut urbain. Le critère de taille est jugé 
secondaire au profit des "critères de modernisation qui ont été déterminants" (RGP1985. Résultats définitifs, n.d., p.197). 

Communes urbaines  Communes rurales  
Entité territoriale ayant au moins une 
agglomération de + 25 000 habitants 
générant des ressources supérieures à 25 
millions de FCFA 
 

Regroupement de villages d’au moins  
5 000 habitants générant des 
ressources supérieures à 5 millions de 
FCFA 
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En 1975 et en 1985, les localités urbaines sont celles de plus de 10 000 résidents disposant de réseaux de distribution d'eau potable et 
d'électricité. Le nombre de centres urbains passe de 5 à 14 entre les deux recensements pour inclure "certains centres semi-urbains de 1975 
[et] qui étaient des chefs-lieux de préfectures et de sous-préfectures." (RGP 1985. Résultats définitifs, n.d., p.197). Parmi les 31 localités de 
plus de 10 000 habitants de 1988, 17 sont "rurales" car elles ne répondent pas au critère d'équipement (la plus grande a pourtant une 
population de 22 000 habitants). La définition de base apparaît toutefois insuffisante pour 1985 puisque 4 localités de plus de 10 000 habitants 
sont ajoutées à la liste initiale (Nouna, Gourcy, Orodara et Réo) : il est stipulé qu’étant chefs-lieux de provinces, elles "jouent un rôle 
économique et social très important sur le plan régional" et leur ajout permet d'apprécier la croissance de la population urbaine selon l'approche 
fonctionnelle générale retenue en 1975 (ibidem).  
 
Dans le volume de publication du RGP de 1996, « le milieu urbain comprend toutes les localités ayant un minimum d’infrastructures socio-
économiques et administratives (écoles, services administratifs, réseau de distribution d’eau potable et d’électricité). L’effectif de population 
n’est pas pris comme un critère d’urbanité, de sorte que des localités de moins de 10 000 habitants ou de moins de 5000 habitants peuvent 
être qualifiées d’urbaines. Il faut remarquer qu’au recensement de 1985, aucune localité de moins de 10 000 habitants n’a été considérée 
comme urbaine. Toutefois, aucune liste officielle des villes n’est fournie pour 1996 ; le rapport note d’ailleurs que les seuils d’équipement 
n’étant pas définis par l’institut de statistique (INSD), le contenu conceptuel du milieu urbain est donc relativement flou.  
 
En 2006, la population urbaine renvoie aux habitants qui résident dans des localités considérées comme des villes, c’est à dire les 45 chefs-
lieux de provinces et les quatre villes moyennes que sont Bitou, Niangokolo, Garango et Pouytenga. 
 
 

Tableau BFA4. L’urbanisation au Burkina Faso selon les définitions officielles (1960-2006) 
 Nombre 

de 
centres 
urbains 

Taille 
moyenne 

Population 
urbaine 

Taux 
d’urbanisation 

1960 - - 209.874 4.7% 
1975 5* 72522 362.610 6.4% 
1985 18 56220 1.011.974 12.7% 
1996 49 - - 20% 
2006 - - 2.766.383 20.1% 

Source : RGP des années correspondantes 
* Ougadougou, Bobo-Dioulasso, Banfora, Ouahigouya, Koudougou) 
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L’urbanisation au Burkina Faso selon la définition Geopolis  
 
 
Carte BFA1. Agglomérations du Burkina Faso en 2000 

 
 
Bien qu’en augmentation constante comme ailleurs en 
Afrique de l’Ouest, ni la population des deux métropoles 
ni celles des centres secondaires n’absorbe l’essentiel 
de la croissance de la population des agglomérations 
entre 1960 et 2000. Le pourcentage de la population 
totale résidant dans les centres secondaires est ainsi 
moitié moins élevé qu’en Côte d’Ivoire, au Ghana, ou au 
Bénin ; il est par contre proche de celui du Niger. Cette 
tendance ne semble pas devoir s’infléchir au cours des 
dix prochaines années. Avec presque 15% de la 
population totale en 2000, les agglomérations de 5 000 à 
10 000 habitants prises dans leur ensemble 
apparaissent aussi importantes en terme de distribution 
de la population.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 (carte : Africapolis/SEDET, 2008) 
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Tableau BFA5. Indicateurs de l’urbanisation (1960-2 020) 

 1960 1980 2000 2020e 

Taux d’urbanisation Geopolis 3.9 11.0 22.0 27.8 

Indice de Primatie 1.14 1.74 2.59 3.03 

% de la population résidant dans les 
métropoles (Ouagadougou, Bobo-
Dioulasso) 

3.1 6.6 11.0 13.33 

Villes secondaires de 10 000 hab. et +     

Nombre 2 16 56 93  
Taille moyenne 15 177 17 941 22 250 28 678 
% de la population résidente 0.83 4.38 10.94 14.48 
Source : Base de données Geopolis, Agglomérations de l’Afrique de l’Ouest. 

 
Tableau BFA6. Top 10 Agglomérations 2020 

Agglomération NbUL PTu1950 PTu1960 PTu1970 PTu1980 PTu1990 PTu2000 PTU2010e PTU2020e 

Ouagadougou 10 35 481 60 246 126 044 274 067 562 264 900 064 1 365 051 1 830 038 

Bobo-Dioulasso 1 35 839 52 642 86 771 157 271 259 261 349 605 479 563 609 522 

Banfora 1 0 3 930 8 310 19 928 40 687 56 747 79 991 103 235 

Ouahigouya 1 6 530 11 591 19 658 31 028 43 931 58 205 77 524 96 843 

Koudougou 1 10 315 18 763 31 832 43 066 59 610 75 968 86 301 96 633 

Tenkodogo 2 2 562 5 637 12 228 24 022 34 002 50 140 67 766 85 391 

Pouytenga 1 0 0 4 571 8 741 19 249 41 635 61 748 81 861 

Kaya 1 2 123 7 917 15 077 22 026 28 914 39 444 58 015 76 586 

Tanghin-Dassouri 1 0 0 0 3 877 11 417 32 088 52 758 73 429 

Pissila 1 0 0 0 0 5 417 22 812 40 207 57 602 
Ptu : Population totale au 1er juillet de l’année. 
NbUL : Nombre d’unités locales constituant l’agglomération en 2000. 
Les chiffres de population sont donnés à extension constante de l’agglomération de 2000. 
Le nombre 0 dénote l’absence de données. 
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REPUBLIQUE DU CAP-VERT 
 
 
 

Tableau CPV1. Indicateurs démographiques nationaux 
Population 1991 355 278 Densité de population 2000 108 
Population 2000  434 812   

Population 2020s 593 880 Multiplication 1950-2000 3 
  Sources : Census Population 1991, Base de données Africapolis. 

 
 
 
SOURCES DEMOGRAPHIQUES ET METHODE  

 
 
Les données démographiques 
 
Depuis 1930, un recensement de la population est réalisé tous les 10 ans dans cette ancienne colonie portugaise indépendante depuis 1975.  
Les trois derniers recensements de la population qui ont eu lieu après l’indépendance ont reçu l’appui du Fonds des Nations Unies pour la 
population (UNFPA). 

Censo 15 décembre 1950 
Censo 15 décembre 1960 
Censo 15 décembre 1970 
Censo 2 juin 1980 
Censo 23 juin 1990 
Censo 16 mars 2000 

 
 
Le découpage territorial 
 
Le Cap Vert est un archipel constitué des 6 îles de Barlavento (îles « au vent ») au Nord de l’archipel et des 4 îles de Sotavento (îles « sous le 
vent ») au Sud. Le territoire est découpé en concelhos, freguesias (paroisses ou subdivisions de conseil) et povoados ou bairros.  Le concelho 
est une circonscription administrative à partir de laquelle s’organisent les collectivités locales au niveau de la municipalité, le municipio. En 
2005, 5 freguesias ont été promues au rang de concelhos. L’organisation territoriale est adaptée à la configuration en archipel. Si les grandes 
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îles sont composées de plusieurs entités administratives et municipalités, les plus petites îles sont chacune représentées par une 
circonscription administrative et une seule collectivité locale.  
 

Tableau CPV2. Organisation du territoire en 2006 
Ile de Santo Antao 3 concelhos 
Iles de Sao Nicolau 2 concelhos 
Ile de Fogo 3 concelhos 
Ile de Santiago 9 concelhos 
Brava, Boa Vista, Maio, Sal et São Vicente (Mindelo). Chacune 1 concelho 

 
POPULATION URBAINE ET URBANISATION : l’urbanisation  au Cap-Vert selon la définition Geopolis  

 
 

 
Carte CPV1. Agglomérations du Cap Vert en 2000  

 
 
Le Cap-Vert dont la population vivant à l’étranger est supérieure à 
la population résidente, dispose du PIB par habitant le plus élevé 
d’Afrique de l’Ouest (>2000 $ par an), Dans ce petit pays, la taille 
des agglomérations, peu nombreuses, s’accroît sensiblement. En 
2000, 3 d’entre-elles avaient plus de 10 000 habitants, elles 
devraient être 8 en 2020. La capitale, Praia, ne passe pas dans la 
tranche des agglomérations de plus de 100 000 habitants avant 
2010. A près de 60%, le taux d’urbanisation est toutefois nettement 
plus élevé que la moyenne de l’Afrique de l’Ouest.  
 
 
 
 
 
 
 
 

(carte : Africapolis/SEDET) 
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Tableau CPV4. Indicateurs de l’urbanisation au Cap- Vert (1960-2020) 
 1960 1980 2000 2020e 

Taux d’urbanisation Geopolis 15.8 25.2 39.3 57.7 

Indice de Primatie 1.4 1.02 1.5 1.7 

% de la population résidant dans les 
métropoles (Praia) 

6.5 12.7 21.8 27.1 

Villes secondaires de 10 000 hab. et +     

Nombre 2 2 3 8 

Taille moyenne 15750 37250 56982 42863 

% de la population résidente 6 12 39 58 
Source : Base de données Geopolis, Agglomérations de l’Afrique de l’Ouest. 

 
Tableau CPV5. Top 10 Agglomérations 2020 

Agglomération NbUL PTu1950 PTu1960 PTu1970 PTu1980 PTu1990 PTu2000 PTU2010e PTU2020e 

Praia 1 10 084 13 100 21 494 37 700 61 644 94 757 127 870 160 983 

Mindelo 1 7 300 18 400 28 797 36 800 47 109 62 970 78 831 94 692 

Santa Maria 1 1 838 0 0 0 1 343 13 220 18 000 22 780 

Pedro Badejo 1 0 0 0 0 5 302 8 492 11 682 14 872 

Mindelo 1 0 0 1 939 2 677 3 414 7 095 10 776 14 457 

Ribeira Brava 1 0 0 0 0 1 899 5 456 9 013 12 570 

São Filipe 1 0 0 3 359 4 400 5 616 7 894 10 172 12 450 

Tarrafal 1 0 0 361 1 089 3 626 5 785 7 944 10 103 

Porto Novo 1 0 0 0 0 4 867 5 532 6 197 6 862 

São Miguel 1 0 0 1 215 2 599 4 022 4 884 5 746 6 608 
Ptu : Population totale au 1er juillet de l’année. 
NbUL : Nombre d’unités locales constituant l’agglomération en 2000. 
Les chiffres de population sont donnés à extension constante de l’agglomération de 2000. 
Le nombre 0 dénote l’absence de données. 
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REPUBLIQUE DE COTE D'IVOIRE 

 
 
Yamoussoukro, autrefois un village, fut choisi comme capitale politique en 1983. Cette « ville nouvelle » une fois promue capitale croit très 
fortement : elle est le quatrième centre urbain du pays lors du dernier RGPH en 1998. La Côte d'Ivoire prévoit de réaliser un nouveau RGPH en 
novembre 2008. 
 

Tableau CIV1. Indicateurs démographiques nationaux 
Population 1975 6 702 866   

Population 1998 15 366 672 
 
Densité de 
population 2000 

 
51 

Population 2020s 25 905 447 Multiplication 1950-2000 X 6.1 
  Sources : RGP 1975 et 1998, Base de données Africapolis 

 
 
SOURCES DEMOGRAPHIQUES ET METHODE  

 
 
Les données démographiques 
 
Le premier RGP fut effectué en 1975. Pour les périodes antérieures, des données démographiques ont été collectées lors des recensements 
administratifs de 1936, 1954-56 et 1965. Les informations recueillies par les grandes enquêtes régionales réalisées à des fins de planification 
économique au cours des années 1960 et 1970 permettent également de calculer un certain nombre d’indicateurs démographiques. Un 
nouveau recensement est prévu pour 2008. 
 

Recensement Général de la Population et de l'Habita t 30 avril 1975  
Recensement Général de la Population et de l'Habita t 3 mars 1988  
Recensement Général de la Population et de l'Habita t 21 novembre /20 décembre 1998  
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Tableau CIV2. Découpage territorial des RGP (1975-1 998) 
1975 1988 1998 

  19 régions 
26 départements 58 départements 58 départements 
135 sous-préfectures 185 sous-préfectures 183 sous-préfectures 

8265 localités  

8481 localités dont un 
secteur communal (135 
Communes )/ secteur non 
communal 

8540 localités (village 
noyau + campements) 

 
 
Découpage administratif 
 
Le maillage et la hiérarchie administrative sont relativement stables depuis l'indépendance du pays; le territoire est divisé en départements et 
en sous-préfectures. Par contre le nombre d'entités administratives, notamment les départements, a considérablement augmenté depuis 1960 
lorsqu’on comptait 4 départements et 100 sous-préfectures. Aussi, certaines de ces entités ont changé de nom. Les régions ne furent créées 
qu’en 1991, initialement au nombre de 10 (Décret du 16 décembre 1991).  La plus petite division administrative est le village  - encore appelé 
localité. Le village est un « territoire géographique constitué par le village-noyau et les campements qui en dépendent. Le village-noyau étant 
l’agglomération centrale du village. » (RGPH 1988, vol.3, 1992, p.10). Les localités n’étaient pas des divisions territoriales administratives à la 
date des recensements (Loi 2001 sur l’organisation territoriale).  
 
Le découpage administratif ne coïncide pas totalement avec celui issu de la politique de décentralisation mais la présentation des RGP fait 
néanmoins intervenir les deux types de divisions territoriales. Les résultats du RGPH de 1998 présentés par département distinguent en effet 
un secteur non communal et un secteur communal. La politique de décentralisation s'est mise en place avec les premières lois de 1978, et s’est 
poursuivie avec une politique volontariste à la fin des années 1980. Le milieu rural est toutefois exclu de la communalisation jusqu’à la création 
des premières communautés rurales en 1995, instituées en dehors des limites des communes existantes. Les régions, quant à elles, 
deviennent des collectivités locales en 1991. En 2001, Abidjan est dotée d’un statut spécial de "district" organisé en communes dont les limites 
correspondent aux grands quartiers historiques. Au début des années 2000, il y avait environ 200 communes, dont un certain nombre de chefs-
lieux de sous-préfectures ; le secteur communal concernait 40% du territoire et 52% de la population. 
 
 
Les données de la base Africapolis  utilisées pour l’étude 
 
Les données ont été réunies à l'échelon le plus désagrégé présenté dans les recensements, c'est à dire la « localité » ou le « village ».  La 
population de la base de données des agglomérations Africapolis provient des répertoires des localités de 1975, 1988 (disquette fournie par 
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l’Institut National de la Statistique) et 1998, et d’un répertoire des villages publié en 1955 qui indique la population sur une période s’étalant de 
1949 à 1955 selon les villages.  Les services statistiques ivoiriens ont en effet produit des répertoires des localités exhaustifs depuis le début 
des années 1960. Le premier fût constitué pour la campagne d'éradication de la variole de 1962-1963 (publié en 1965).  
 
Le village se conçoit donc comme un ensemble constitué d'un « village noyau » et de ses « campements ». Le terme « campement » qui, 
originellement, désigne les lieux de résidence saisonniers ou temporaires des agriculteurs dans les zones de plantation au sud du pays, semble 
désormais s’appliquer à l'ensemble des campements et hameaux du territoire ivoirien. Ces campements et hameaux sont de taille variable, 
englobant quelques dizaines à quelques centaines de résidents, mais le poids régional de la population qu’ils représentent est loin d’être 
négligeable : dans certaines sous-préfectures, les campements ont une population supérieure à celle du village-noyau. Si la population des 
campements représentent 38% de la population totale recensée dans les villages-noyaux lors du dernier recensement, cette proportion est 
nettement supérieure dans le sud-est du pays. En 1988, la moitié de la population considérée comme rurale vivait dans des villages de 1000 
habitants ou moins (qui représentent 76% du total des villages de la Côte d’Ivoire).  
 
Les documents des recensements consultés ne fournissent pas de définition formelle du village pas plus que du village-noyau. Les villages-
noyaux sont probablement répertoriés selon une approche géographique (ils ont un territoire) mais les campements et les hameaux qui y sont 
rattachés officiellement sont sous l’autorité politique ou coutumière de leur village-noyau. Dans les deux cas, il n'existe pas de délimitation 
territoriale légale des localités ni de leurs campements (DUREAU, 1991, p.105). La création de plusieurs centaines de communes a par ailleurs 
créé une confusion croissante entre le village ou localité et la commune car les communes englobent parfois plusieurs localités dont les 
contours spatiaux ne sont pas définis (DUREAU, 1991, p. 111). 
 
 

Tableau CIV3. Evolution du nombre de localités/vill ages (1975 -1998) 
1975 1988 1998 

8200 8482 (et  83.549 
campements) 

8540 localités (et 
35217 
campements) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 26 

POPULATION URBAINE ET URBANISATION 
 

 
Définition officielle de l’urbain  
 
La mesure de l’urbain en Côte d’ivoire démontre une hésitation croissante entre différentes approches. Les démarches retenues au cours du 
temps se révèlent être de plus en plus complexes mêlant parfois critère du seuil démographique, critère administratif et critère fonctionnel. En 
1955, les chefs-lieux sont considérés de facto comme urbains. A partir de 1975, le seuil démographique minimal de 4000 habitants pour qu’une 
localité soit classée urbaine renvoie aux travaux menés en 1966-67 pour la constitution de l’Atlas de Côte d’Ivoire (DUREAU, 1991, p. 106). La 
double classification adoptée à partir de 1975 montre les difficultés à cerner l’urbain tout en respectant une logique fonctionnelle: toutes les 
localités dont la population est supérieure à 10.000 habitants sont urbaines tandis que celles dont la taille oscille entre 4000 et 10.000 habitants 
doivent avoir moins de la moitié de leur population classée dans le secteur agricole.  
 
Quels que soient les critères adoptés – administratif en 1955, démographique et administratif en 1960, démographique, administratif et 
fonctionnel en 1975 et 1988 – les analystes des RGP rectifient la liste initiale des localités urbaines, soit que ces dernières ne semblent pas 
être urbaines (regroupement de villages), soit que les localités rurales doivent être urbaines de facto parce que chefs-lieux de département. Le 
statut administratif des localités contribue à accroître la confusion puisque le rapport d’analyse du RGP 1988 note que « sur 184 chefs-lieux de 
sous-préfectures, seuls 66 sont classées comme villes en 1988. Ce qui a contribué à augmenter la taille moyenne des villages qui est de 764 
habitants. » (RGPH 1988 tome 2, septembre 1992, p.10) 
 

Tableau CIV4. L’urbanisation en Côte d’Ivoire selon  la définition officielle (1955-1998) 
 

Définition des localités 
urbaines 

Nombre 
de 

centres 
urbains 

Taille 
moyenne 

Population 
urbaine 

Taux 
d’urbanisation 

1955 Chefs-lieux (1) 48 -   
1960 + 5000 21    
1975 + 10.000 et 4000-10.000 

ayant pop. ag. < 50% 65    

1988 voir def. 1975 et (3) 67* 62.993 4.220.535 38.5% 
1998 voir def.1975 - - 6.529.138 46% 

Source : DUREAU, 1991 ; RGPH 1988, 1998.(1) sauf Touba et Toulépleu. 
(2) + 2 chefs-lieux, - 1 regroupement de villages. Les 2 chefs-lieux sont Dabakala et Grand-Lahou depuis 1985  qui avaient moins de 4000 
habitants. Le regroupement de villages, dont la population était supérieure à 10.000 habitants, est Bonon. 
(3) plus Bangolo et Sakassou. 
* nombre donné provisoirement par le RGPH 1988 à partir du classement des villes de 1975. 
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L’urbanisation selon la définition de Geopolis  
 
 
 
Carte CIV1. Agglomérations de Côte d’Ivoire en 2000  
 

 
 
 
Le semis des agglomérations est, comme au Ghana et au 
Nigeria, assez dense bien que la plupart des centres 
urbains identifiés soient localisées dans le quadrant sud-
est du pays. En 2000, il y avait 109 agglomérations entre 
10 000 et 100 000 habitants. Les agglomérations 
principales de Côte d’Ivoire, celles de plus de 100 000 
habitants en 2000, sont aussi des centres économiques 
régionaux : il s’agit de Bouaké, Daloa, Yamoussoukro, 
Korhogo, San-Pedro, Man, Gagnoa. Entre 1975 et 1988, 
le nombre de départements est multiplié par deux et le 
nombre d’agglomérations secondaires double, passant de 
52 à 108 agglomérations de plus de 10 000 habitants. Ce 
phénomène vérifie « l’effet chef-lieu » décrit dans la 
seconde partie du rapport et démontre l’importance du 
statut administratif dans la croissance urbaine. 
 
 
 
 
 
 
 

 
(carte : Africapolis/SEDET) 
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Tableau CIV5. Indicateurs de l’urbanisation en Côte  d’Ivoire (1960-2020) 
 1960 1980 2000 2020e 
Taux d’urbanisation Geopolis 9.7 34.3 42.6 46.8 
Nombre d’agglomérations de 10 000 
habitants et plus 

8 53 109 190 

Indice de Primatie 3.86 5.79 6.48 6.87 
% de la population résidant dans la 
métropole d’Abidjan 

5.6 16.0 19.3 19.6 

Villes secondaires de 10.000 hab. et 
+ 

    

Nombre 8 52 106 195 
Taille moyenne 21 027 28 305 35 930 36 089 
% de la population résidente 4.1 18.3 23.3 27.2 

Source : Base de données Geopolis, Agglomérations de l’Afrique de l’Ouest. 
 

Tableau CIV6. Top 10 Agglomérations 2020 

Agglomération NbUL PTu1950 PTu1960 PTu1970 PTu1980 PTu1990 PTu2000 PTU2010e PTU2020e 

Abidjan 2 89 423 228 915 598 079 1 286 719 2 182 307 3 147 499 4 112 691 5 077 883 

Bouaké 1 28 893 59 321 122 386 222 411 359 150 485 969 612 787 739 606 

Daloa 1 4 051 17 058 47 137 81 371 133 069 182 689 232 309 281 929 

San-Pedro 1 0 0 0 40 646 81 577 145 408 209 240 273 071 

Yamoussoukro 1 671 3 503 17 819 56 638 119 101 163 604 208 107 252 611 

Korhogo 1 11 153 18 589 34 679 67 165 116 424 147 944 179 464 210 984 

Man 1 6 502 18 021 39 594 63 426 94 175 121 886 149 597 177 308 

Gagnoa 1 12 677 17 748 30 602 56 456 89 752 111 077 132 403 153 728 

Divo 1 2 445 9 423 27 182 49 498 75 529 88 992 102 456 115 920 

Soubré 1 1 181 3 091 5 609 12 361 37 764 63 507 89 250 114 993 
Ptu : Population totale au 1er juillet de l’année. 
NbUL : Nombre d’unités locales constituant l’agglomération en 2000. 
Les chiffres de population sont donnés à extension constante de l’agglomération de 2000. 
Le nombre 0 dénote l’absence de données. 
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REPUBLIC OF THE GAMBIA 
 
 

Tableau GMB1. Indicateurs démographiques nationaux 
Population 1963 315 486   

Population 1983 687.817  
Densité de population 2000 

 
119 

Population 2020s 2 062 110 Multiplication 1950-2000 X 5.2 
 Sources : RGP 1975 et 1998, Base de données Africapolis.  

 
 
SOURCES DEMOGRAPHIQUES ET METHODE  

 
 
Les données démographiques 
 
Le premier recensement national a eu lieu en 1963. Toutefois la population de Bathurst1 et de Kombo StMary Division avait été recensée en 
1951. 
 

Census of Bathurst and Kombo StMary Division 1951 
Population Census 17 avril 1963 
Population Census 21 avril 1973 
Population and Housing Census 1983 
Population and Housing Census 15 avril 1993 
Population and Housing Census 2003 

 
 
La présentation des RGP suit le découpage administratif en vigueur au moment du recensement, bien qu’en 1963 le terme de Division soit 
employé au lieu de LGA.  La Gambie est divisée en Local Government Areas (LGA), en districts et en villages. En 2003, Banjul Municipality et 
Kanifing Municipal Council (KMC) ont chacun le statut de LGA (pour le recensement). Banjul est divisée en 3 wards ou constituencies (South, 
Central, North). 

                                                 
1  La ville de Banjul porta le nom de son fondateur, The Earl of Bathurst, jusqu’en 1965.  
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Tableau GMB2. Découpage territorial des RGP 
1963 1973 1993 2003 

5 divisions (ou LGA) 
+ Bathurst (Island of 
St.Mary) 
Districts  

 
8 LGA 
46 districts 
 
 
 

LGA 
districts 
 

8 LGA 
39 districts 
1883 settlements 

 
 
Les données de la base Africapolis  utilisées dans l’étude 
 
Les données présentées dans les sources utilisées dans la base Africapolis sont loin d’être homogènes du point de vue de la taille des 
« settlements ». Le settlement  est un terme générique décrivant tout type de centre et de lieu habité quelque soit sa taille démographique et 
son statut administratif. La population de Banjul seule est disponible pour 1951. Pour 1963, on ne dispose que de données concernant les villes 
de plus de 2000 habitants. Les données sont tirées des répertoires de settlements pour les RGP de 1973, 1983 et 1993. Enfin, le répertoire des 
settlements du RGP de 2003 n’a toujours pas été publié. Les données accessibles et utilisées concernent les villes de plus de 5 000 habitants.  
 
 
 
POPULATION URBAINE ET URBANISATION 

 
 
Définition officielle de l’urbain  
 
« To be accurate, there is no town in the Gambia except that of Bathurst », écrivait dans son rapport le contrôleur du recensement de 1963 
(Oliver, 1965, p. 25). La liste des 43  (ou 48 selon les documents consultés) places  ou towns  dressée par les services du recensement 
correspond en fait aux plus gros settlements, dont la taille varie entre 6 500 et 700 habitants. Si l’on applique le même critère pour 1973, on 
compte 66 «villes». Les services statistiques de la Gambie n’évoquent pas la question de l’urbain dans les documents de publication des RGP 
de 1973 et de 1983. Ils remarquent simplement que c’est dans les régions les plus densément peuplée de Banjul et de Kombo St Mary que se 
trouvent probablement les seuls centres urbains du pays. (Population Census 1973 Provisional Report, 1973, p.7) En 2006, le rapport 
provisoire des résultats du RGP fournit un taux d’urbanisation global et par LGA sans expliciter les critères utilisés.  Seuls les LGA de Banjul et 
de Kanifing sont considérés entièrement urbains. Le LGA de Brikama, situé juste au sud de Banjul et de Kanifing, pour lequel 60% de la 
population est considérée comme urbaine, constitue la troisième zone urbaine. Par conséquent, plus de 80% de la population urbaine officielle 
réside dans les deux LGA de Kanifing et Brikima. 
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Tableau GMB3. Population urbaine de la Gambie selon  la définition officielle 
 Nombre de 

centres urbains 
Taille 
moyenne 

Population 
urbaine 

Taux 
d’urbanisation 

1963 Bathurst NA 27.809 8.9% 
1973 2 LGA -  130.417 15.9% - 26.4% 
1993 - - - 37% 
2003 2 LGA 100% 

urbains NA - 51% 

Source : RGP pour les dates correspondantes, et nos calculs 
 
 
L’urbanisation en Gambie selon la définition Geopolis  
 
La population de la Gambie est très fortement concentrée dans la Greater Banjul Area, qui réunit les agglomérations morphologiquement 
distinctes de Banjul et de Kanifing Municipal Council (ou Kombo St. Mary Division), une zone minuscule qui ne représente que 1% de la surface 
totale du pays mais où vit plus du tiers de la population totale. Gênée par la configuration de Banjul, la population s’est étendue sur Kanifing qui 
devient la première agglomération de Gambie entre 1970 et 1980. Cette extension de Kanifing fait bondir le taux de primatie en 2 000 et les 
projections montrent que cette tendance devrait se renforcer encore dans le futur. La population de Banjul, quant à elle, commence à baisser à 
partir de 1983. Au début des années 2000, il y a toujours moins de 10 agglomérations de plus de 10 000 habitants.  
 
 

Tableau GMB4. Indicateurs de l’urbanisation en Gamb ie, 1960-2020 

 1960 1980 2000 2020e 

Taux d’urbanisation Geopolis 8.6 25.7 43.7 47.4 

Indice de Primatie - 2.38 7.7 8.31 

% de la population résidant dans les métropoles (Banjul, Kanifing) 8.6 23.1 35.3 37.6 

Villes secondaires de 10000 hab. et +     

Nombre 0 1 5 8 

Taille moyenne - 16 067 21 183 25268 

% de la population résidente - 10.0 19.2 20.7 

Source : Base de données Geopolis, Agglomérations de l’Afrique de l’Ouest. 
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Carte GMB1. Agglomérations de Gambie en 2000 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

(carte : Africapolis/SEDET) 
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Tableau GMB5. Top 10 Agglomérations 2020 

Agglomération NbUL PTu1950 PTu1960 PTu1970 PTu1980 PTu1990 PTu2000 PTU2010e PTU2020e 

Kanifing 5 5 000 8 845 28 549 102 037 236 344 407 567 578 788 750 011 

Brikama 1 0 3 352 7 578 16 067 33 929 52 696 71 463 90 229 

Farafenni & Jigimarr 1 0 0 0 7 844 17 260 19 943 22 626 25 309 

Banjul 1 26 038 25 520 35 850 42 839 42 889 36 766 30 195 24 799 

Gunjur 1 0 3 304 4 339 6 285 9 065 12 713 16 361 20 009 

Soma 1 0 0 0 3 322 6 940 10 107 13 274 16 441 

Basse Santo Su 1 0 1 468 2 503 4 533 7 975 10 457 12 939 15 421 

Busumbala 1 0 0 0 1 350 2 926 6 159 9 393 12 627 

Sanyang 1 0 0 0 1 919 3 484 6 110 8 737 11 364 

Essau 1 0 0 0 1 653 3 617 5 993 8 369 10 745 
Ptu : Population totale au 1er juillet de l’année. 
NbUL : Nombre d’unités locales constituant l’agglomération en 2000. 
Les chiffres de population sont donnés à extension constante de l’agglomération de 2000. 
Le nombre 0 dénote l’absence de données. 
 
REFERENCES 
 
OLIVER H.A. Report on the Census of Population of The Gambia Taken on April 18th, 1963.  Sessional Paper no 13 of 1965, Printed by the Government 
Printer, Bathurst, Gambia 1965. 
 
Gambia Population census 1973 – Vol III General Report. Central Statistics Division, Ministry of Economic Planning and Industrial development, July 1976. 
 
Gambia Population Census 1983 – Vol I General Report. Central Statistics Division, Ministry of Economic Planning and Industrial development, October 1987. 
 
Le rapport provisoire du recensement de 2003 est accessible sous format électronique:  
http://columbia.edu/~msj42/pdfs/Chapter1_Introduction.pdf and chapter 1  
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REPUBLIC OF GHANA 
 
 
Le Ghana a été formé à partir de la réunion des territoires de la Gold Coast, colonie britannique, et d'une partie du Togoland, ex-colonie 
allemande, placée après la 1ère guerre mondiale sous un protectorat franco-britannique de type « B » en 1920. En décembre 1956, la Gold 
Coast annexe la partie britannique de l’ancienne colonie allemande du Togoland, appelée Transvolta Togoland. Le reste du territoire du 
Togoland forme le territoire du futur Togo. Le Ghana accède à l’indépendance en 1957. 
 

Tableau GHA1. Indicateurs démographiques nationaux (1960-2020) 
Population 1960     6 726 800   

Population 2000   18 412 256  
Densité de population 2000 

 
77 

Population 2020e   26 836 282 Multiplication 1950-2000 X 
4.1 

Sources : RGP 1975 et 1998, Base de données Africapolis 
 
 
 
SOURCES DEMOGRAPHIQUES ET METHODE  

 
 
Les données démographiques 
 
Des dénombrements de population ont été effectués par l’administration  britannique tous les dix ans entre 1891 et 1948 (sauf 1941). Le 
premier recensement de population est réalisé par les services statistiques ghanéens en 1960. 
 
 

Population and Housing Census of Ghana* 1er février 1948 
Population and Housing Census of Ghana 20 mars 1960 
Population and Housing Census of Ghana 1er mars 1970 
Population and Housing Census of Ghana 11 mars 1984 
Population and Housing Census of Ghana 26 mars 2000 

* le recensement de 1948 exclut la population non africaine. 
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Tableau GHA2. Découpage territorial des RGP (1948-2 000) 
1948 1960 1970 1984 2000 

 
3 administrative 

areas (The Colony, 
Ashanti, Northern 

Territories) 
 

19 districts 
 

88 native 
authorities (states 
or traditional areas 

headed by 
paramount chiefs) 

 

 
6  régions + Accra 

capital District 
(ensemble 

légalement part de 
la région Est  mais 

créée comme 
région 

indépendante pour 
le recensement). 

 
93 Local 

authorities 
 

 
10 administrative 

regions 
 

140 Local 
authorities (or 
Council areas) 

 
10 administrative 

regions 
 

140 Local 
authorities (or 
Council areas) 

 
City Councils, 

Municipal 
Councils, Urban 
Councils, Local 

Councils 

 
10 Administrative 

Regions 
 

Local authorities 
(or Council areas) 

 
City Councils, 

Municipal 
Councils, Urban 
Councils, Local 

Councils 

 
 
Le découpage territorial 
 
Héritages coloniaux  
 
Comme ce fut le cas dans diverses possessions de la Couronne (Inde, Soudan, Nigeria), le régime britannique distinguait les « colonies » 
placées directement sous le contrôle de l’administration de la Couronne et les « protectorats », où le droit coutumier prévalait et où les 
particularismes locaux étaient soigneusement cultivés. 
 
En 1874, la région côtière du Ghana devient une colonie britannique. En 1900, la région Ashanti formant alors déjà un protectorat, est annexée 
tandis que le protectorat est étendu au Northern Territory en 1902. A partir de cette époque la Gold Coast devient de loin le plus gros 
producteur mondial de cacao2. Au Ghana ce processus s’est donc transcrit par un gradient de développement sud-nord, c’est-à-dire littoral-
intérieur, l’intérieur étant considéré comme un arrière-pays.  
 

 

                                                 
2 Richard R. BRAND (1972). « The role of cocoa in the growth and spatial organization of Accra (Ghana) prior to 1921 » in African studies review. Vol. 15, n°2, 
Sep., 1972, pp. 271-282. 
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Tableau GHA3. Evolution de la population à l’époque  coloniale (1871-1948) 
Territories 1871 1891 1901 1911 1921 1931 1948 
Ashanti   364 000 346 000 448 000 585 000 962 000 
Gold Coast  
Colony 

408 000 765 000 1 095 000 1 227 000 1 396 000 1 715 000 2 637 000 

Northern Territory   435 000 531 000 694 000 861 000 1 277 000 
Total (1920-1956)  1 473 900 1 894 000 2 104 000 2 538 000 3 161 000 4 876 000 
British Togoland   144 000 166 000 207 000 294 000 458 000 
Territoire actuel   2 038 000 2 270 000 2745 000 3568 000 5 334 000 

Source : Population Censuses. 
 
Ce système entraîne de fortes inégalités de développement à l’époque coloniale. Tandis que les « colonies » font l’objet de projets de 
développement et d’infrastructures, l’empire britannique se contente généralement de surveiller de loin les protectorats. Le graphique montre 
ainsi que la transformation d’un protectorat en colonie s’accompagne d’une accélération de la croissance démographique. 
 
Les subdivisions administratives : régions et districts 
 
Les régions ont été créées au lendemain de l’indépendance. Leurs limites sont en grande partie héritées de la période coloniale : leurs formes 
rappellent le processus de colonisation britannique et des enjeux passés. 

- la Gold Coast colony est subdivisée en Eastern, Central et Greater Accra ; 
- l’ancien protectorat, puis colonie Ashanti correspond aux deux régions Ashanti et Brong Ahafo ; 
- la Transvolta devient la région Volta ; 
- le protectorat du Nord est subdivisé en deux régions, Northern et Upper. 

 
L’héritage d’un territoire colonisé par étapes explique le fait que la région Nord ne soit pas la région la plus septentrionale du pays, et que la 
région Centre soit située au sud. Pour l’étude de l’évolution de la population, ce découpage présente l’avantage d’être resté stable si l’on 
excepte le remaniement du Grand Accra et la partition de la région Upper en Upper West et Upper East. 
 



 38 

Graphique GHA1. Croissance démographique des territ oires de la Gold Coast (1900-1940) 
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Les régions étaient découpées en 141 Local Government Councils, mais ce découpage a été supprimé le 1er janvier 2000 au profit de 110 
districts, dont le nombre a été porté à 167 en 2004. Le district devient dès lors le niveau privilégié de la décentralisation, garantie, selon les 
objectifs généraux que suppose toute politique de décentralisation, d’une « bonne gouvernance » et de la participation démocratique. Bien que 
les districts représentent de vastes entités (superficie médiane : 1 324 km2 en 2000), leur importance dans le dispositif institutionnel correspond 
à celle des nouvelles grandes « communes » du Bénin, du Mali ou du Niger. Les districts font l’objet d’une médiatisation politique sans pareille 
afin de les imposer face aux autres niveaux qui représentent un paysage administratif ancien et de compenser leur manque de consistance 
historique et l’hétérogénéité de leur contenu. Les districts sont extrêmement différents, d’où la difficulté à identifier ce niveau.  Nombre d’entre 
eux se caractérisent par un important déficit de polarisation : soit les districts regroupent plusieurs agglomérations de taille équivalente, soit ils 
ne comportent aucun centre urbain.  
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Les données de la base Africapolis  utilisées dans l’étude 
 
Parmi les publications des recensements de population du Ghana figure le Gazetter, qui présente la liste de toutes les localités du pays par 
ordre alphabétique, avec leur population et le nombre de maisons. Depuis 1960, le bureau du recensement définit la locality comme tout 
ensemble bâti (maison, hameau, village ou ville) distant au moins de 200 yards de l’ensemble bâti le plus proche (paragraphe 5.3 du Gazetter 
1960). Une telle définition aboutit à dresser la liste d’un grand nombre de hameaux qui peuvent compter très peu d’habitants. Ainsi, en 1960 les 
2/3 des localities avait une population de moins de 100 personnes.  Au contraire, il n’y a pas eu de définition en 1948 si bien qu’un certain 
nombre de hameaux ont été regroupés sous le nom d’une seule locality. Ceci explique en partie le doublement du nombre de localities entre 
les deux recensements. La locality n’est pas une division territoriale.  
 

Tableau GHA4. Evolution du nombre total de localities  (1948-1984) 
1948 1960 1970 1984 

15 121 30 397 47 769 56 170 
 
 
Pour cette phase du projet, seules les localities de plus de 5000 habitants ont été considérées pour l’ensemble de la période. Les données géo-
référencées dont nous disposons actuellement ne permettent pas de dresser la cartographie des localities dont la population est inférieure à ce 
seuil.  
 
 
POPULATION URBAINE ET URBANISATION 

 
 
Définition officielle de l’urbain 
 
Deux approches se superposent pour définir l’urbain : on recourt au critère fonctionnel et au critère statistique avec le recours à un seuil 
démographique. L’ancien système de découpage distinguait les Local Councils (LCs) des Municipal ou Urban Councils (MCs, UCs). Ces 
catégories sont devenues désuètes avec le nouveau découpage en districts ; mais certains districts sont qualifiés metropolitan districts.  
 
Une définition officielle de l’urbain est adoptée lors des travaux préparatoires du premier recensement réalisé en 1960 par le Ghana 
indépendant. Le seuil des 5 000 habitants est choisi avec l’hypothèse selon laquelle, au-delà de cette taille, la population des localities n’est 
plus, dans l’ensemble, rurale. Les services statistiques confirment d’ailleurs cette hypothèse en publiant un tableau montrant que seulement 
41% de la population des localities regroupant entre 5 000 et 10 000 habitants est engagée dans le secteur agricole et forestier. Les localities 
urbaines sont appelées villes (« towns »). Cette définition demeure valide en 1984. Notons aussi que les services statistiques du Ghana 
publient depuis 1960, dans la série Special Report, un volume sur les localités de plus de 10 000 habitants. Il n’existe pas de définition 
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statistique de l’agglomération. Cependant, du fait de l’étalement des surfaces bâties, certaines agglomérations réunissent plusieurs localities, 
urbaines ou rurales, et ne sont  reconnues par aucune définition officielle. Les taux d’urbanisation officiels étaient respectivement de 36%, 39% 
et 41% en 1960, 1970 et 1984. (Gazetteers) 
 
 
L’urbanisation au Ghana selon la définition Geopolis  
 
Le nombre des agglomérations de 10 000 habitants et plus est le plus élevé de la région – en dehors Nigeria – bien qu’il ne dépasse que de 
peu celui de la Côte d’Ivoire. Cette densification du semis urbain jointe à une hiérarchie des centres secondaires fait de la configuration du 
système urbain du Ghana  la plus achevée d’Afrique de l’Ouest avec celle du Nigeria (voir page 75 du rapport). La grande ville commerciale de 
Kumasi est une des rares agglomérations de second rang de la région à passer le seuil du million d’habitants. Par contre, les agglomérations 
de rang 3, Sekondi/Takoradi et Tamale, sont nettement plus petites puisque leur population est d’environ 200 000 habitants en 2000. Le Ghana 
fait aussi partie des pays où la taille des villes secondaires est élevé, et bien que la métropole d’Accra devrait atteindre presque 4.5 millions 
d’habitants en 2020, seulement 15% de la population totale y résidera. Sans surprise, étant donné le nombre des localités de plus de 5 000 
habitants et considéré de facto comme urbains au Ghana, le taux d’urbanisation officiel est supérieur à celui calculé à partir de la définition 
Géopolis. 
 
 

Tableau GHA6. Indicateurs de l’urbanisation au Ghan a (1960-2020) 
 1960 1980 2000 2020e 

Taux d’urbanisation Geopolis 17.4 27.2 39.1 48.4 

Nombre d’agglomérations de 10.000 
habitants et plus 

31 58 118 200 

Indice de Primatie 1.98 2.15 1.95 1.84 

% de la population résidant dans la 
métropole d‘Accra 

5.4 9.4 13.7 16.4 

Villes secondaires de 10000 hab. et +     

Nombre 30 57 117 199 

Taille moyenne 26 840 34 252 40 045 4 3257 

% de la population résidente 12.0 17.7 25.4 32.1 
Source : Base de données Geopolis, Agglomérations de l’Afrique de l’Ouest 
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Carte GH1. Agglomérations du Ghana en 2000 
(carte : Africapolis/SEDET) 
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Tableau GHA7. Top 10 Agglomérations 2020 

Agglomération NbUL PTu1950 PTu1960 PTu1970 PTu1980 PTu1990 PTu2000 PTU2010e PTU2020e 

Accra 36 162 401 365 800 737 427 1 041 032 1 504 012 2 515 556 3 452 100 4 388 642 

Kumasi 16 93 413 184 806 371 648 483 267 744 894 1 291 472 1 838 050 2 384 626 

Sekondi 2 47 842 75 400 143 982 173 986 221 166 289 595 358 024 426 454 

Tamale 2 18 768 40 400 84 088 118 917 159 461 210 195 260 929 311 663 

Obuasi 3 16 796 22 800 32 182 52 018 82 222 132 431 182 640 232 849 

Sunyani 5 7 460 20 800 35 634 50 437 70 561 99 060 127 559 156 058 

Koforidua 3 24 171 41 500 56 648 67 429 83 851 107 446 131 041 154 637 

Cape Coast 3 30 993 48 900 70 573 79 501 91 377 106 456 121 535 136 615 

Techiman 2 3 183 8 755 12 333 21 054 36 248 66 786 97 324 127 862 

Wa 1 6 449 14 300 21 400 31 070 45 405 66 644 87 883 109 122 
Ptu : Population totale au 1er juillet de l’année. 
NbUL : Nombre d’unités locales constituant l’agglomération en 2000. 
Les chiffres de population sont donnés à extension constante de l’agglomération de 2000. 
Le nombre 0 dénote l’absence de données. 
 
 
REFERENCES 
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1960 Population Census of Ghana. Volume III : Demographic characteristics. Census Office Accra 1964.  
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REPUBLIQUE DE GUINEE 
 
 

Tableau GIN1. Indicateurs démographiques nationaux de la Guinée (1960-2020) 
Population 1954-55 2 435 720   

Population 1996 7 164 893 
 
Densité de 
population 2000 

 
31 

Population 2020s 10 221 
657 Multiplication 1950-2000 X 2.9 

 Sources : Enquête démographique 1954-55 et RGP 1996, Base de données Africapolis. 
 
 
 
SOURCES DEMOGRAPHIQUES ET METHODE  

 
 
Les données de population collectées restent incomplètes et peu homogènes, ce qui limite l’approche comparative des dynamiques urbaines 
sur la période retenue dans l'étude. Celles-ci ont pourtant pu être affectées par les évènements politiques tels que le retour des exilés après la 
disparition du Président Touré et l’afflux des réfugiés venus du Libéria entre 1989 et 1996. Le programme des Nations Unies prévoyait un 
nouveau recensement en 2007 qui ne semble pas avoir été réalisé. 
 
Les données démographiques 
 
Les résultats du premier RGP effectué en 1960 ne paraissent pas avoir été publiés et les données du second RGP de 1967 restent 
introuvables. Bien que non exhaustive, l'enquête démographique par sondage de 1954-1955 menée par la Mission Démographique de Guinée 
constitue donc la seule référence historique pour la période. 
 

Recensement Général de la Population 10 août 1960* 
Recensement Général de la Population 1967* 
Recensement Général de la Population 1983 
Recensement Général de la Population  12 janvier 19 96 

* Données introuvables, jamais publiées 
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Tableau GIN2. Découpage territorial lors de l’enquê te 1954-55 et des RGP 

Enquête1954-55 RGP 1983 RGP 1996 (présentation 
administrative) 

4 secteurs 
20 cercles 

4 régions « naturelles » : Guinée 
maritime, Moyenne Guinée ou 
Fouta Djallon, Haute Guinée et 
Guinée Forestière 

7 régions 

 Préfectures* 33 préfectures 
  340 sous-préfectures dont 38 

communes urbaines 
Quartier 
secteur/localité 

* les résultats du RGP de 1983 sont publiés selon le découpage en préfectures en vigueur depuis 1984. 
 
En 1983, les analystes du recensement préfèrent présenter les résultats du recensement selon les quatre grandes régions naturelles de la 
Guinée qui, selon eux, sont des entités écologiques et socioculturelles beaucoup plus homogènes que les sept Commissariats Généraux de la 
Révolution ou Provinces du découpage administratif en vigueur.  Une double présentation par région administrative et par région naturelle est 
adoptée en 1996. 
 
 
Le découpage territorial 
 
Avant son indépendance en 1958, la Guinée est découpée en 4 secteurs, qui correspondent aux grandes régions écologiques du pays, et en 
20 cercles ou subdivisions. Le régime du Président Sékou Touré institue une division territoriale en 7 Commissariats Généraux de la Révolution 
(CGR). Ce découpage est modifié pour laisser place aux différents niveaux que sont les provinces, les régions administratives et les 
arrondissements. En 1984, le nouveau gouvernement divise le territoire en 8 provinces et transforme les arrondissements en sous-préfectures. 
Les préfectures qui apparaissent en 1984 semblent à nouveau être appelées régions administratives en 1996. 
 
Une série de textes législatifs structure une phase initiale de décentralisation entre 1986 et 1990. Les villes sont découpées en quartiers et les 
zones rurales en districts, ce qui conduit à la mise en place progressive de communes urbaines et de communautés rurales de développement 
(CRD), au nombre respectivement de 38 et 303 en 2006. La préfecture est également une collectivité locale entre 1990 et 2001.  
 
Les textes législatifs prévoient que les communautés rurales sont issues d’un regroupement de plus de 5 000 habitants provenant d’une ou de 
plusieurs localités ou bien de districts ruraux organisés autour d’un district centre reconnu comme tel par la population. Dans les faits les 
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communautés rurales  se sont substituées aux sous-préfectures qui, dans le schéma initial du programme de décentralisation, auraient dû 
disparaître. Les communes urbaines ont été créées pour chaque chef-lieu des 33 préfectures du pays et toutes les collectivités locales sont 
définies selon les limites des subdivisions administratives qu’elles remplacent. L’ancienne province de Conakry dispose d’un statut particulier 
puisqu’elle a un double statut : elle est à la fois circonscription administrative et collectivité territoriale. Se substitue au découpage préfectoral 
antérieur 5 communes (Kaloum, Dixinn, Ratoma, Matam, Matoto), regroupées en une structure intercommunale, elle aussi collectivité 
territoriale de plein droit.  Enfin, les communes sont divisées en quartiers. 
 
Les données de la base Africapolis  utilisées dans l’étude 
 
Les données n'offrent pas le même niveau de désagrégation que celui obtenu pour les autres pays de l’Afrique de l’Ouest. En effet, le 
répertoire des villages de 1958 n'a pu être localisé, tandis que la liste des villages établie pour le recensement de 1983 n'a pas été disponible 
auprès des services statistiques guinéens. Pour 1996, une liste de localités a été reconstituée à partir de deux fichiers fournis par les services 
statistiques guinéens : un fichier constitué d’une liste des noms de localités et un fichier de données brutes concernant tous les individus 
recensés auxquels on a conféré un code selon la localité où ils ont été enregistrés. La confrontation des deux fichiers laisse 683 observations 
pour lesquelles il ne peut être attribué de localité, soit un peu moins de 1% de la population totale recensée en 1996. Dans le tableau 
reconstitué, les localités ont été reclassées selon le découpage administratif officiel du recensement de 1996.  
 
 
POPULATION URBAINE ET URBANISATION 

 
 
Définition officielle de l’urbain 
 
La définition officielle se base essentiellement sur le critère administratif pour toute la période. En 1954-55, l’enquête démographique fait 
allusion à la « strate urbaine » qui comprend la plupart des chefs-lieux des cercles et des subdivisions parmi lesquels ont été retirés 4 centres 
« dont le caractère urbain paraissait trop peu marqué ». L’enquête distingue aussi la population agglomérée de la strate « brousse ».  
 
En 1983, le critère fonctionnel s’impose. La ville est une « localité d’au moins 1000 habitants, facilement accessible et dotée de services tels 
que poste, police, dispensaire (ou hôpital), un centre d’enseignement de 3ème cycle au moins, un marché, des magasins, salle de cinéma et 
éventuellement distribution d’eau et d’électricité. Toutefois, une localité de moins de 1000 habitants jouissant en permanence de distribution 
d’eau et d’électricité et dotée de services tels que un dispensaire (ou hôpital), un marché, des magasins et une salle de cinéma, sera 
également considérée comme une ville. » (RGP 1983 volume 1, 1987). 
 
Lors du RGP de 1996, la définition redevient administrative, l’urbain étant assimilé aux chefs-lieux des préfectures donc implicitement aux 
communes urbaines. En conséquence, en 1996, deux villages officiels ont plus de 10 000 habitants (Kamsar : 61 233 habitants et Sangarédi : 
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19 360 habitants), tandis que 4 « villes » comptent moins de 4 000 habitants. La définition officielle ne peut en effet rendre compte de 
l’agglomération des populations côtières sur presque 15 kilomètres dans la région de Kamsar. 
 

Tableau GIN3. L’urbanisation en Guinée selon la déf inition officielle (1954-1996) 
 Nombre de 

centres 
urbains 

Taille 
moyenne 

Population 
urbaine 

Taux 
d’urbanisation 

1954-55 23 7530 173 204 7.11% 
1983 n.d  n.d 26.0% 
1996* 36 61 468 2 212 871 30.88% 

Source : Enquête 1954-55 et RGP des années correspondantes 
 
 
L’urbanisation en Guinée selon la définition Geopolis  
 
Après une très forte croissance de Conakry avant 1980, les villes secondaires prennent le relais par la suite. Le nombre d’agglomérations de 
plus de 10 000 habitants augmente entre 1980 et 2000 mais, surtout, leur taille moyenne double entre 1980 et 2000 puis devraient doubler à 
nouveau vers 2020. 
 

Tableau GIN4 - Indicateurs de l’urbanisation en Gui née (1960-2020) 
 1960 1980 2000 2020e 

Taux d’urbanisation Geopolis 6.2 24.3 31.0 36.0 

Indice de Primatie 3.5 11.6 9.7 8.1 

% de la population résidant dans la 
métropole de Conakry 3.6 14.6 16.2 18.6 

Villes secondaires de 10000 hab. et +     

Nombre 4 18 26 25 

Taille moyenne 17 653 24 706 49 956 70906 

% de la population résidente 2.6 9.7 14.8 17.3 
Source : Base de données Geopolis, Agglomérations de l’Afrique de l’Ouest 
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Carte GIN1. Agglomérations de Guinée en 2000 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 



 48 

Tableau GIN5. Top 10 Agglomérations 2020 

Agglomération NbUL PTu1950 PTu1960 PTu1970 PTu1980 PTu1990 PTu2000 PTU2010e PTU2020e 

Conakry 3 38 500 97 747 359 519 668 714 922 500 1 249 209 1 575 918 1 902 628 

Nzérékoré 1 10 800 8 836 17 124 37 230 74 889 128 260 181 631 235 002 

Guéckédou 1 0 1 696 2 421 15 034 47 561 102 902 158 242 213 583 

Kindia 1 1 000 19 954 38 786 41 890 71 869 110 649 149 429 188 209 

Kénéma 2 5 007 10 582 22 639 40 818 65 075 104 222 143 369 182 516 

Kankan 1 24 600 28 242 48 338 57 640 86 794 108 694 130 595 152 495 

Kissidougou 1 0 4 327 14 997 31 527 52 098 75 258 98 418 121 578 

Macenta 1 4 500 9 822 22 827 23 952 34 876 55 909 76 941 97 973 

Labé 1 11 800 11 833 19 086 24 458 40 618 55 226 69 834 84 442 

Mamou 1 3 500 9 769 16 613 25 000 41 650 54 520 67 390 80 260 
Ptu : Population totale au 1er juillet de l’année. 
NbUL : Nombre d’unités locales constituant l’agglomération en 2000. 
Les chiffres de population sont donnés à extension constante de l’agglomération de 2000. 
Le nombre 0 dénote l’absence de données. 
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REPUBLIQUE DE GUINEE BISSAU 
 
 
 

Tableau GNB1. Indicateurs démographiques nationaux (1960-2020) 
Population 1960 525 437   

Population 1991 954 492  
Densité de population 2000 

 
35 

Population 2020e 1 803 288 Multiplication 1950-2000 X 2.3 
Sources : RGP 1960 et 1991, Base de données Africapolis.  

 
 
 
SOURCES DEMOGRAPHIQUES ET METHODE  

 
 
Les données démographiques 
 
La Guinée Bissau a conduit un recensement général tous les 10 ans entre 1950 à 1991. 
 

Recenseamento Geral da Populacao e da habitacao 15 juin 1950 
Recenseamento Geral da Populacao e da habitacao 30 décembre 1960 
Recenseamento Geral da Populacao e da habitacao 15 décembre 1970 
Recenseamento Geral da Populacao e da habitacao 16 de Abril de 1979 
Recenseamento Geral da Populacao e da Habitacao 1er décembre 1991 

 
 

Tableau GNB2. Découpage territorial des RGP (1979-1 991) 
1979 1991 

8 régions (Bafata, Bissau, Boloma, 
Buba, Cacheu, Gabu, Farim et Catio) 

Secteurs 
Villages 

 

9 régioes 
37 setores 

Nombre de villages inconnu 
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Le découpage territorial 
 
Au RGP de 1979, le découpage administratif de la Guinée Bissau distinguait 9 circonscriptions de niveau régional, soit 8 régions et le secteur 
autonome de la ville de Bissau. Les régions sont subdivisées en secteurs et villages, les tabancas. La ville de Bissau est elle-même divisée en 
bairros dont 28 sont urbains et suburbains et 9 constituent des divisoes rurales. 
 
Les données de la base Africapolis  utilisées dans l’étude 
 
Les répertoires des villages publiés avec les RGP n’ont pas pu être localisés. La liste des agglomérations se base sur la population des cidades 
et lugares de plus de 5 000 ha pour toutes les dates. Une estimation a été faite pour l’année 2001. 
 
 
 
POPULATION URBAINE ET URBANISATION 

 
 
L’urbanisation en Guinée Bissau selon la définition  Geopolis  
 

Tableau GNB4- Indicateurs urbains en Guinée Bissau,  1960-1970 
 
Source : Base de données Geopolis, Agglomérations de l’Afrique de l’Ouest 

 
 
 
 

 1960 1980 2000 2020e 

Taux d’urbanisation Geopolis 9.5 16.5 27.7 42.2 

Indice de Primatie - 8.4 15.6 20.7 

% de la population résidant dans la 
métropole Bissau 9.5 14.8 25.1 34.1 

Villes secondaires de 10000 hab. et +     

Nombre 0 1 2 9 
Taille moyenne - 13 760 15 587 16 179 
% de la population résidente - 1.8 2.6 8.1 

Le fait le plus notable d’après ces indicateurs est la 
prépondérance de la capitale. Bissau concentre le 
quart de la population du pays en 2000. Elle pèse sur 
les autres villes puisque seule 2 villes comptent plus 
de 10 000 habitants en 2000, et l’indice de primatie 
demeure particulièrement élevé. 15% de la population 
résidait dans 9 petites agglomérations de 5 000 à 10 
000 habitants. 
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Carte GNB1. Les agglomérations de Guinée 
Bissau, 2000 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

(carte : Africapolis/SEDET) 
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Tableau GNB5. Top 10 Agglomérations 2020 

Agglomération NbUL PTu1950 PTu1960 PTu1970 PTu1980 PTu1990 PTu2000 PTU2010e PTU2020e 

Bissau 1 46 163 49 844 118 572 115 636 182 832 298 818 456 828 614 837 

Bafatá 1 0 3 570 7 717 13 760 16 721 19 158 24 421 29 684 

Gabú 1 0 0 0 8 127 11 256 12 016 15 369 18 723 

Bissorã 1 0 0 0 0 4 635 9 070 14 500 18 000 

Catió 1 0 0 0 5 311 6 586 8 167 11 896 15 624 

Cacheu 1 0 0 0 7 688 8 426 9 236 11 978 14 719 

Bolama 1 0 3 100 2 551 9 138 9 451 9 775 11 980 14 185 

Bubaque 1 0 0 0 8 438 8 751 9 075 10 992 12 909 

Mansôa 1 0 0 0 5 466 6 116 6 842 8 972 11 102 

Farim 1 0 0 0 4 530 5 061 5 653 8 157 10 661 
Ptu : Population totale au 1er juillet de l’année. 
NbUL : Nombre d’unités locales constituant l’agglomération en 2000. 
Les chiffres de population sont donnés à extension constante de l’agglomération de 2000. 
Le nombre 0 dénote l’absence de données. 
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REPUBLIC OF LIBERIA 

 
 

Tableau LBR1. Indicateurs démographiques nationaux (1962-2020) 
Population 1962 1 016 443   
Population 1974 1 563 400   
Population 1984 2 101 700   

Population 2008 3 489 072  
Densité de population 2000 

 
29 

Population 2020e 3 760 207 Multiplication 1950-2000 X 3.4 
  Sources : RGP 1975 et 1998, Base de données Africapolis 

 
 
SOURCES DEMOGRAPHIQUES ET METHODE  

 
 
Les données démographiques 
 
La première estimation fiable pour l’ensemble de la population du pays date de 1956. Par la suite, 3 recensements ont été réalisés en 1962, 
1974 et 1984. A partir de 1989, deux guerres civiles (1989-1996 et 1999-2003) ont plongé le pays dans le chaos. Les dénombrements pour le 
dernier recensement de population viennent juste de se terminer (21 au 27 mars 2008). 

Population Census 2 avril 1962 
Population and Housing Census 1er février 1974 
Population and Housing Census 1 er février 1984 

 
 

Tableau LBR2. Découpage territorial des RGP 
1962 1974 1984 

3 provinces + 1 
territory 

5 counties 
 
 

14 counties 
54 districts 

(369 clans et 46 townships) 
16.000 localities 

 

counties 
66 districts 

clans et  townships 
16.000 localities 
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Le découpage territorial : counties, districts et localities 
 
Le Libéria a accédé à l'indépendance en 1847, soit plus d'un siècle avant ses voisins. Pourtant, certaines habitudes demeurent dans la gestion 
des territoires. Le Libéria est alors divisé en territoires aux statuts distincts : 5 counties, 1 territory et 3 provinces. Pendant la période coloniale 
et jusqu’en 1963, la côte (counties : « coastal regions ») et l’intérieur (provinces) relèvent de régimes différents ; ainsi le droit coutumier reste de 
mise dans l’intérieur. En 1964, le maillage administratif est simplifié : le territoire est divisé  en 9 counties et 6 territories. En 2001, toutes les 
entités deviennent des counties. Les limites des anciennes mailles administratives sont reprises, hormis la fusion de certains territories et la 
subdivision de counties. On peut donc restituer l’évolution régionale du peuplement sur une maille stable de 1962 à 2005 composée de 14 
entités géographiques, en tenant compte des modifications ad hoc. Au contraire, le découpage des districts se révèle plus instable. On trouvait 
66 districts en 1984, 102 en 2005. 
 
Tableau LBR3. Evolution du peuplement du Liberia se lon les 14 counties  de 1962 

 
 
 
Les localities, comme dans les autres pays 
anglophones de la CEAO, sont définies pour 
les besoins des recensements : elles 
constituent l’unité spatiale la plus 
désagrégée. Au Liberia,  il s’agit de tout 
centre de peuplement constitué autour d’un 
noyau et portant un nom. En 1962, il y eut un 
certain nombre d’exceptions (localities 
proches de Monrovia, plantations et 
campements agricoles provisoires dans les 
rizières). Toutefois, l’application rigoureuse 
de cette définition lors du recensement de 
1974 porta le nombre de localities à 16 000 
dont un certain nombre se sont en fait 
avérées être des quartiers urbains ayant un 
nom distinct de la locality principale. Aussi, 
dans les régions minières du nord (county de 
Nimba), certaines localities sont en réalité 
des circonscriptions administratives qui 
regroupent divers établissements dispersés 

N County modification 
RP1962 RP1974 RP1984 e1999 e2005 

1 LOFA (obsolète) subdivisé en: 131 600 180 800 247 641 351 492 231 307 
  LOFA     183 821 
  GBARPOLU     47 486 
2 NIMBA  162 900 249 700 313 050 338 887 401 453 
3 GRAND CAPE MOUNT  32 200 56 700 79 322 120 141 78 762 
4 BONG  130 500 182 200 255 783 299 825 308 782 
5 BOMI  39 400 62 200 66 420 114 316 81 286 
6 MONTSERRADO  168 600 321 900 491 078 843 783 998 439 
7 GRAND BASSA  99 600 123 400 159 648 215 338 212 268 
8 GRAND GEDEH (obsolète) subdivisé en: 48 300 71 900 102 810 94 497 113 368 
  RIVER GEE (obsolète)     46 420 
  GRAND GEDEH (obsolète)     66 948 
9 RIVER CESS  28 800 27 800 37 849 38 167 39 687 
10 MARGIBI Fusion de :: 32 000 47 300 151 792 219 417 207 369 
  MARSHALL (obsolète) 12 700 20 800 31 200   
  GIBI (obsolète) 32 000 47 300 66 900   
11 SINOE  44 700 57 700 64 147 79 241 59 242 
13 MARYLAND  34 900 64 500 69 267 71 977 82 298 
14 GRAND KRU autrefois: 21 300 27 200 62 791 39 062 39 634 
  SASSTOWN (obsolète) 9 600 10 000 11 600   
  KRU COAST (obsolète) 21 300 27 200 35 300   
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(villages, hameaux, compounds). Saniquellie ou de Bahn, dont les populations respectives sont de 12 500 et 9 589 habitants, réunissent en fait 
différents lieux habités répartis sur plusieurs dizaines de kilomètres carrés. Certaines plantations (Firestone) et « fermes » de la Liberia 
Agricultural Compagny (LAC) reproduisent ce schéma. En 2005, 1 135 localities ont été identifiées à l’occasion de la création de la carte 
électorale ; 97 sont situées dans l’agglomération de Monrovia, qui ne couvre toutefois pas la totalité du county de Montserrado. 
 
Graphique LBR1. Distribution rang-taille des localities  en 2005 

Source : National Electoral Commission (http://www.necliberia.org/). 
NB : Les localités incluses dans Monrovia ont été considérées comme une seule entité. 
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Les données de la base Africapolis utilisées dans l’étude 
 
Etant donné qu’il n’y a  pas eu de recensement de la population depuis 1984, la base de données de la National Electoral Commission 
constitue une source d’information précieuse. Elle donne pour la première fois un état de la répartition des électeurs inscrits en septembre 2005 
pour chaque bureau de vote, et est assortie d’une cartographie détaillée. Lorsque les localities  comportent plusieurs bureaux de votes, le 
nombre d’électeurs inscrits a été additionné afin de restituer le nombre total d’inscrits par locality. Ces chiffres, multipliés par un coefficient 
(2.233), permet d'estimer la population totale (incluant les mineurs). 
 
S’il est possible d’estimer la population des principales agglomérations avant 1989 puis en 2005, le nombre d’habitants en 1990 et 2000 ne 
peut pas être calculé par simple interpolation. La population a été inégalement affectée par les guerres civiles dans le temps et dans l’espace. 
Certaines localités ont été quasiment vidées de leur population, mais à des périodes différentes selon les régions. Certaines villes ont parfois 
servi de refuge et ont vu leur effectif gonfler, avant d’être détruites à leur tour. Outre la disparition de 200 000 personnes, les déplacements de 
population ont été considérables. Les réfugiés ont été regroupés dans des camps : certains sont retournés dans leurs localités d’origine, 
d’autres ont émigré à l’étranger ou vers d’autres villes, en particulier à Monrovia. 
 
 
 
POPULATION URBAINE ET URBANISATION 

 
 
Définition officielle de l’urbain 
 
Aucune définition officielle de l’urbain n’est établie lors du RGP de 1962 mais les services statistiques signalent que la taille des localities peut 
être un critère et qu’ainsi celles de 2 000 habitants et plus peuvent être considérée urbaines. La définition de l’urbain semble avoir soulevé 
davantage de questions au moment du recensement suivant. Si le seuil de 2000 habitants est généralement maintenu pour qu’une locality 
passe du statut de rurale à celui d’urbaine, quelques aménagements sont effectués pour inclure des localities plus petites disposant 
d’équipement tels que services d’eau et d’électricité, écoles et hôpitaux. A l’inverse, des localities de plus de 2 000 habitants sont exclues, par 
exemple celles sous autorité clanique sont considérées d’emblée comme rurales. Les services statistiques fournissent de plus une liste officielle 
des centres urbains. En 1984, le seuil démographique de l’urbain passe à 3000 habitants mais quelques localities moins peuplées ont 
néanmoins été ajoutées. La liste des centres urbains devient de plus en plus incomplète au voisinage du seuil de 3 000 habitants car les 
autorités tentent de tenir compte du fait que certaines localities ne sont en réalité que des circonscriptions administratives regroupant différents 
villages et hameaux dispersés sur de vastes territoires, de sorte que le nombre d’habitants qu’elles englobent est d’autant plus élevé que leur 
territoire est étendu. 
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En 2005, cette liste est devenue en partie obsolète du fait des désastres occasionnés par les guerres civiles. Par exemple, la deuxième ville du 
pays, Camp IV, comptait 49 400 habitants en 1984. Située dans l’extrême nord du pays, elle correspondait au site principal de la mine de fer et 
a été totalement détruite en 2003, si bien que sa population est tombée à 1 078 habitants en 2005. Plusieurs villes ont connu un déclin 
analogue, quoique dans des proportions variables et à d’autres périodes. Cette instabilité des établissements n’était toutefois pas inconnue au 
Libéria avant les guerres civiles. Par  le passé, quelques localités avaient connu une croissance intense telles des villes-champignons pour 
devenir par la suite des villes fantômes. Tel est le cas de « Firestone (Division 10,44,45) », qui comptait 31 800 habitants en 1974, 17 400 en 
1984, et qui est aujourd’hui abandonnée. Cette locality ne doit pas être confondue avec le site « Harbel, Division 45 » de la même compagnie 
(12 300 habitants en 1984) qui compte aujourd’hui près de 20 000 habitants. 
 
Aux recensements de 1962, 1974 et 1984, l’agglomération de Monrovia comportait officiellement 4 localities : Paynesville, Congotown, 
Gardnersville et Monrovia. Ce découpage n’est plus d’actualité. D’une part, ces localités ont été démembrées. D’autre part, l’agglomération 
s’est étalée considérablement. En 2005 l'agglomération identifiée par la  méthode « Geopolis » englobe 97 localities. 
 
 

Tableau LBR3. Population urbaine du Liberia selon l a définition officielle (1962-1984) 
 Nombre de 

centres 
urbains 

Taille 
moyenne Population urbaine Taux 

d’urbanisation 

1962 23 8730 hab. 199 076 19.6% 
1974 54 8114 hab. 438 171 29.1% 
Source : Census Population aux dates correspondantes 

 
 
 
L’urbanisation au Liberia selon la définition Geopolis  
 
Le seuil de 2 000 habitants retenu dans le mode de calcul officiel du taux d’urbanisation explique la différence avec celui obtenu en considérant 
les agglomérations urbaines Geopolis. Comme dans les petits pays (Cap vert, Guinée Bissau, Gambie), la part de la population vivant dans la 
métropole unique du pays est nettement supérieure à la moyenne de l’Afrique de l’Ouest et continue à augmenter fortement en 2020. La 
croissance de l’indice de primatie s’explique en partie par les effets de la guerre sur les mouvements de population en direction de la capitale. 
Le réseau urbain est peu hiérarchisé : en dehors de Monrovia, l’essentiel de la population urbaine résidait dans 13 agglomérations entre 20 000 
et 50 000 habitants.  
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Carte LBR1. Les agglomération du Liberia en 
2000 
(carte :Africapolis/SEDET) 
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Tableau LBR4. Indicateurs de l’urbanisation (1960-2 020) 
 1960 1980 2000 2020e 

Taux d’urbanisation Geopolis 7.1 26.7 36.5 53.5 

Indice de Primatie - 10.2 16.5 23.0 

% de la population résidant dans la 
métropole de Monrovia 

7.1 17.4 27.4 42.2 

Villes secondaires de 10000 hab. et +     

Nombre 0 11 13 16 
Taille moyenne - 15 343 19 666 26 743 
% de la population résidente - 9.3 9.1 11.3 

Source : Base de données Geopolis, Agglomérations de l’Afrique de l’Ouest 
 

Tableau LBR5. Top 10 Agglomérations 2020 

Agglomération NbUL PTu1950 PTu1960 PTu1970 PTu1980 PTu1990 PTu2000 PTU2010e PTU2020e 

Monrovia 1 22 900 64 861 150 086 315 311 529 941 763 323 1 068 901 1 374 479 

Ganta 1 0 0 5 426 10 411 18 965 29 360 43 701 58 043 

Gbarnga 1 0 0 5 327 14 318 25 166 29 852 35 172 40 493 

Kakata 1 0 3 862 7 826 16 262 25 065 29 749 35 071 40 394 

Voinjama 1 0 0 5 049 10 716 17 604 22 225 27 719 33 213 

Buchanan 1 0 9 042 18 560 30 813 35 828 34 939 34 067 33 195 

Harbel (division 45) 1 0 0 10 676 11 974 14 562 19 038 24 498 29 959 

Pleebo 1 0 0 5 234 9 379 14 316 18 696 24 036 29 375 

Foya 1 0 0 1 321 4 159 8 178 13 370 20 821 28 271 

Zwedru 1 0 0 3 336 11 037 18 105 21 182 24 641 28 099 
Ptu : Population totale au 1er juillet de l’année. 
NbUL : Nombre d’unités locales constituant l’agglomération en 2000. 
Les chiffres de population sont donnés à extension constante de l’agglomération de 2000. 
Le nombre 0 dénote l’absence de données. 
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REPUBLIQUE DU MALI 
 
 

Tableau MLI1. Indicateurs démographiques nationaux (1976 -2020) 
Population 1976 6 394 916   
Population 1998 9 810 910 Densité de population 2000 8 

Population 2020e 16 139 716 Multiplication 1950-2000 X 3 
  Sources : RGP 1979 et 2002, Base de données Africapolis 

 
 
 
SOURCES DEMOGRAPHIQUES ET METHODE  

 
 
Les données démographiques  
 
Avant 1976, date du premier RGP, les données démographiques disponibles sont issues d’enquêtes partielles ou à vocation économique:  
enquêtes administratives de 1955 et 1966, volet démographique d’une enquête régionale dans le delta central nigérien (1957 à 1958), deux 
recensements de population de Bamako (1958 et 1965), enquête démographique nationale par sondage de 1960 qui a donné lieu à la 
publication des « Perspectives démographiques du Mali Novembre, 1963 », enquête Niger-Mali (1962) et enfin recensement de la ville de 
Bamako (1974). Le quatrième Recensement Général de la Population et de l’Habitat est prévu pour avril 2009. 
 
 

Recensement Général de la Population et de l’Habitat * 20 mars 1976 
Recensement Général de la Population et de l’Habitat 1er au 14 avril 1987 
Recensement Général de la Population et de l’Habitat 1er au 14 avril 1998 

* Le recensement de 1976 est présenté selon la nouvelle division administrative de 1977. 
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Tableau MLI2. Découpage territorial des RGP (1976-1 998) 

1976* 1987 1998 
6  régions + district de 

Bamako 
46 cercles 

281 arrondissements et 
18 communes dont 6 à 

Bamako 
 

7 régions + district de 
Bamako 

46 cercles + 18 
communes dont 6 à 

Bamako 
 

9 régions 
48 cercles 

301 arrondissements ou 
communes (dont 6 à 

Bamako) 
701 communes (dont 6 à 

Bamako) 
* le RGP est présenté selon le découpage en vigueur lors de la publication des résultats en 1985. 

 
 
Découpage du territoire 
 
Les circonscriptions administratives actuelles sont issues d’une révision du découpage territorial opéré en juillet 1977, qui a été suivie par un 
certain nombre de subdivisions de circonscriptions existantes, par la création de deux nouvelles régions et par la création d’arrondissements. 
Les arrondissements disparaissent en 1996. Le programme de décentralisation mis en place par la Mission de Décentralisation en 1993 hérite 
d’une vingtaine de communes urbaines dont les plus anciennes avaient été créées par l’administration coloniale. La décentralisation se fait 
surtout en direction du milieu rural où aucune collectivité locale n’avait été crée avant 1993.  
 
La Loi n°96-059 du 4 novembre 1996 portant création  de communes est à l’origine de 701 nouvelles communes. Celles-ci sont explicitement 
dotées d’un territoire ; la création de communes sur la base d’un regroupement volontaire de villages et de fractions de communes (qui n’est 
pas une simple transformation d’arrondissements en communes) s’accompagne donc d’une réorganisation territoriale au niveau local3. Le 
village n'est nulle part reconnu comme unité administrative : élément constitutif de la commune, il est placé sous son autorité. Les régions, le 
district de Bamako, les cercles, les communes urbaines et rurales deviennent tous des collectivités locales. L’arrondissement disparaît.  
 
 
 
 
                                                 
3 La création des communes devaient se faire en fonction de critères socio- culturels, démographiques, de distance et d'accessibilité pour les chefs�;lieux de 
commune, ainsi que de viabilité économique.  Le non respect de ces critères a conduit à la mise en place de très petites communes : « les cercles de Sikasso 
et Koutiala ont donné naissance au début du processus soit à des micro�;communes ou au contraire de très grandes communes selon les régions. (Kassibo, 
1998). 
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Tableau MLI3. Réorganisations territoriales  au Mal i (1977-1996) 

1977 1996 
Régions* 

46 Cercles 
281 Arrondissements 

 
Statut spécial de Bamako : 

ancienne région devient district 
divisé en 6 communes 

 
18 communes  (au lieu de 13) 

Régions** et district de Bamako 
Cercles 

Communes urbaines ou rurales 
Quartiers ou villages/fractions 

 
 
 
 
 

*Kayes, Koulikoro, Sikasso, Ségou, Mopti, Gao, Tombouctou    ** plus Kidal 
 
 
Les données de la base Africapolis  utilisées dans l’étude 
 
Les données ont été compilées au niveau du village sur la base des répertoires de villages publiés dans les résultats généraux des RGPH. Le 
répertoire des villages de 1976, par exemple, indique la répartition de la population par villages ou quartiers et par point de regroupement pour 
la population nomade (6,7% de la population totale) ainsi que l’infrastructure des villages. Le village y est défini comme « un ensemble de 
concessions regroupées sur un espace géographique donné et qui abritent des ménages dépendant d’une même autorité locale ou 
chefferie » ; le village compte au moins 100 habitants. La définition de 1998 est identique. 
 
 

Tableau MLI4. Nombre de villages au Mali (1976-1998 ) 
 

 
 
 

Source : RGP 1976 et 1998 
 
 
 
 
 

1976 1998 

10242-10557 11525 
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POPULATION URBAINE ET URBANISATION 
 

 
Définition officielle de l’urbain 
 
Les services statistiques maliens ont choisi une approche démographique et administrative de l’urbain. Le rapport de présentation du RGP de 
1976 évoque les difficultés de définition des centres urbains, excepté pour les « les chefs-lieux de région et de commune qui satisfont aux 
critères économique, social, dimensionnel et administratif » (RGP 1976, 1985, p.13). La définition initiale a été adoptée à la suite d’une réunion 
entre les responsables administratifs : sont «considérés comme centres urbains tous les chefs-lieux de région, de commune et de cercle ainsi 
que toute localité peuplée de 5 000 habitants ou plus » (RGP 1976, 1985, p.16). Le district de Bamako est entièrement urbain. Selon cette 
définition à double critère, 19 centres urbains (chefs-lieux de divisions administratives) avaient moins de 5 000 habitants en 1976. 
 
Les rapports des recensements de 1987 n’indique pas de définition officielle des centres urbains mais y figure une liste de « villes considérées 
comme urbaines » (RGP 1987, 1987, pages 3 à 13 ). En 1998, le chiffre de la population urbaine peut être extraite du tableau détaillé des 
divisions administratives dans lequel la population totale est répartie entre « population rurale » et « population urbaine » (RGP 1998, Tableau 
2).  Le nombre de centres urbains est invariant entre 1976 et 1987. En 1998, deux villages avaient ainsi plus de 10 000 habitants : Kalaban-
Coro (23 718 habitants) et Dyalakorodji (12 230 habitants). Inversement, plusieurs centres urbains comptaient moins de 10 000 habitants dont 
7 avaient moins de 5 000 habitants. 
 

Tableau MLI4. Population urbaine selon les définiti ons officielles (1976-1987) 
 Nombre de 

centres 
urbains 

Taille 
moyenne Population urbaine Taux 

d’urbanisation 

1976 58 18 566 1 076 829 16.84 
1987 58 26 712 1 549 289 18.85 
1998   2 645 416 26.96 

Sources : RGP 1976, 1987 et 1998, et nos calculs. 
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L’urbanisation au Mali selon la définition Geopolis  
 
Le nombre d’agglomérations urbaines identifiées par l’étude est inférieur de moitié (32 agglomérations de 10 000 habitants et plus) à celui des 
centres urbains officiels. Le nombre et la taille moyenne des villes secondaires a néanmoins  augmenté au cours de la période. 
Le taux d’urbanisation selon Geopolis est inférieur à celui que présente les résultats des recensements.  
 
 
Carte ML1. Les agglomérations du Mali en 2000 
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Tableau MLI5. Indicateurs urbains au Mali (1960-202 0) 
 1960 1980 2000 2020e 

Taux d’urbanisation Geopolis 4.4 14.3 20.9 25.5 

Indice de Primatie 4.3 6.7 9.5 9.8 

% de la population résidant dans la 
métropole de Bamako 

2.3 7.0 11.2 12.1 

Villes secondaires de 10000 hab. et +     
Nombre 5 18 29 60 
Taille moyenne 17 594 27 904 34 306 30 648 
% de la population résidente 2.1 7.3 9.7 11.4 
Source : Base de données Geopolis, Agglomérations de l’Afrique de l’Ouest 

 
Tableau MLI6. Top 10 Agglomérations 2020 

Agglomération NbUL PTu1950 PTu1960 PTu1970 PTu1980 PTu1990 PTu2000 PTU2010e PTU2020e 

Bamako 9 56 525 99 049 230 772 478 625 754 467 1 153 522 1 550 581 1 947 637 

Sikasso 1 13 421 16 206 28 029 52 757 82 827 121 360 159 892 198 424 

Ségou 1 16 390 20 950 37 608 70 964 91 533 103 833 116 133 128 433 

Koutiala 1 0 6 232 15 179 31 845 53 941 75 851 97 760 119 669 

Mopti 1 9 300 17 589 34 653 56 815 70 655 83 133 95 611 108 089 

Kayes 1 20 381 23 050 35 148 49 852 55 029 70 937 86 844 102 751 

Kati 1 0 8 991 14 815 27 121 38 577 56 993 75 409 93 826 

San 1 7 242 10 176 17 187 25 197 33 309 43 375 53 442 63 508 

Dyalakorodjitoumou 1 0 0 0 490 1 429 20 917 40 405 59 893 

Niono 1 0 0 0 11 816 20 365 31 112 41 859 52 606 
Ptu : Population totale au 1er juillet de l’année. 
NbUL : Nombre d’unités locales constituant l’agglomération en 2000. 
Les chiffres de population sont donnés à extension constante de l’agglomération de 2000. 
Le nombre 0 dénote l’absence de données. 
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REPUBLIQUE ISLAMIQUE DE MAURITANIE 
 
 

Tableau MRT1. Indicateurs démographiques nationaux (1976-2020) 
Population 1976 1.338.830   

Population 2000 2.548.157  
Densité de population 2000 

 
2.4 

Population 2020s 3.703.731 Multiplication 1950-2000 5.4 
  Sources : RGP 1977 et 2000, Base de données Africapolis  

 
 
SOURCES DEMOGRAPHIQUES ET METHODE  

 
 
Les données démographiques 
 
Le RGP de 1976 s’est déroulé en deux phases : la population sédentaire a d’abord été recensée puis un sondage a été effectué auprès de la 
population nomade. Cette démarche s’explique par une importante dispersion de la population nomade sur un territoire étendu de plus d’un 
million de km2. La population nomade est généralement dénombrée aux points d’eau de même qu’au Niger. Une procédure identique a été 
adoptée pour le RGP de 2000, bien que la très sévère sécheresse du milieu des années 1970-milieu des années1980 a conduit à une relative 
sédentarisation des populations nomades, notamment autour des centres urbains existants.  
 

Recensement de Population Décembre 1976/1er janvier 1977* 
Recensement de Population 1988 
Recensement de Population novembre 2000 et avril 2001 
*les documents de recensement y font référence en tant que RGP 1977  

 
 

Tableau MRT2. Découpage territorial des RGP (1977-2 000) 
1977 1988 2000 

 
13 régions 
administratives 
 
 

12 régions +le 
district de 
Nouakchott. 

12 régions +le 
district de 
Nouakchott. 
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Le découpage territorial 
 
Lors du RGP 1977, la hiérarchie administrative s’étage en régions ou wilayas (13), départements ou Moughataa, et villages (2341). A présent, 
l’ancienne région de Nouakchott est un district. En 2000, les départements sont au nombre de 53. La décentralisation qui ne démarre qu’au 
début des années 1990 se traduit par la création de 216 communes sur l’ensemble du territoire. En 2001, le district de Nouakchott devient une 
communauté urbaine composée de 9 communes.  
 
 
Les données de la base Africapolis  utilisées dans l’étude 
 
Les services statistiques de la Mauritanie ont produit des répertoires de villages pour chaque recensement, qui constituent les unités spatiales 
de la base de données Africapolis. D’après le répertoire du RGP de 1977, le village désigne: « tout lieu de peuplement possédant au moins une 
habitation inamovible. » Cette définition inclut les villages habités moins de six mois de l’année. Les villages mauritaniens sont en majorité de 
petits centres de peuplements : en 1976, 38% ont moins de 100 habitants. Pour une partie de ces villages, cette taille réduite s’explique par la 
sédentarisation récente de familles auparavant nomades. Les 15 localités qui dépassent le seuil de 5 000 habitants sont des centres 
administratifs régionaux.  
 
 
POPULATION URBAINE ET URBANISATION 

 
 
Définition officielle de l’urbain  
 
En 1976, la définition de l’espace urbain se base sur les critères démographique et administratif puisque est considérée comme « zones 
urbaines […] toute localité chef-lieu d’une région (même si sa population est inférieure à 5 000 habitants) et toute localité comptant 5 000 
[habitants] ou plus » (RGP 1977, p.23). 
 

Tableau MRT3. Population urbaine selon la définitio n officielle (1976-1988) 
 Population 

urbaine 
Taux 

d’urbanisation 
1976 303 189 22.7% 
1988 807 852 41%* 

Source : RGP pour les dates correspondantes, et nos calculs * donnée ONU 
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L’urbanisation en Mauritanie selon la définition Geopolis  
 
Nouakchott, né d’un campement militaire à la fin des années 1950, devient vite la principale localité du pays mais son importance relative 
tendrait à décroître en 2010/2020. Le réseau urbain montre une configuration inhabituelle, partagé entre un nombre identique de villes dans les 
classes 10 000 à 20 000 et 20 000 à 50 000 habitants.  
 
 
Carte MT1. Agglomérations de Mauritanie en 2000 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
(Carte : Africapolis/SEDET) 
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Tableau MRT4. Indicateurs de l’urbanisation (1960-2 020) 
 1960 1980 2000 2020e 

Taux d’urbanisation Geopolis 0 19.2 31.4 30.9 

Indice de Primatie - 6.3 7.7 8.9 

% de la population résidant dans la 
métropoles de Nouakchott 

0 12.1 21.9 22.7 

Villes secondaires de 10000 hab. et +     

Nombre 0 5 9 10 

Taille moyenne - 21 242 26 759 30 426 

% de la population résidente - 7.1 9.5 8.2 
Source : Base de données Geopolis, Agglomérations de l’Afrique de l’Ouest 
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Tableau MRT5. Top 10 Agglomérations 2020 

Agglomération NbUL PTu1950 PTu1960 PTu1970 PTu1980 PTu1990 PTu2000 PTU2010e PTU2020e 

Nouakchott 1 0 4 812 37 134 184 139 416 956 558 195 699 434 840 672 

Nouadhibou 1 0 685 15 018 29 165 61 209 72 337 83 465 94 593 

Zoueiratt 1 0 0 0 19 834 26 995 33 255 39 515 45 775 

Rosso- Mauritanie 1 0 2 016 7 002 18 504 28 122 29 882 31 642 33 401 

Kaédi 1 0 7 969 14 216 22 732 30 646 31 310 31 974 32 638 

Atar 1 0 3 683 10 062 17 622 21 624 22 960 24 296 25 632 

Bassiknou 1 0 0 0 2 241 4 081 7 433 12 625 17 817 

Sélibabi 1 0 0 3 539 6 687 11 802 13 259 14 716 16 174 

Boghe 1 0 0 0 8 957 12 672 13 262 13 852 14 442 

Maghama 1 0 0 0 4 648 5 180 7 874 10 568 13 262 
Ptu : Population totale au 1er juillet de l’année. 
NbUL : Nombre d’unités locales constituant l’agglomération en 2000. 
Les chiffres de population sont donnés à extension constante de l’agglomération de 2000. 
Le nombre 0 dénote l’absence de données. 
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REPUBLIQUE DU NIGER 
 
 

Tableau NGR1. Indicateurs démographiques nationaux du Niger (1977-2020) 
Population 1977 5 102 990   

Population 2001 10 790 352 
 
Densité de 
population 2000 

 
9 

Population 2020s 15 978 250 Multiplication 1950-2000 X 4.6 
Sources : RGP 1975 et 1998, Base de données Africapolis 

 
 
 
SOURCES DEMOGRAPHIQUES ET METHODE  

 
 
Les données démographiques 
 
Avant le premier recensement général de la population réalisé en 1977, les données démographiques doivent être extraites des enquêtes 
administratives de 1938, 1956 et 1962.  
 

Recensement Général de la Population 12 juin au 21 novembre 1977   
Recensement Général de la Population 1988 
Recensement Général de la Population 20 mai au 18 juin 2001 

 

Tableau NGR2. Découpage territorial des RGP (1977-2 001) 

1977 1988 2001 
7 Départements 

42 Arrondissements 
 
 

7 Départements 
35 Arrondissements 

 

8 Départements 
38 arrondissements 
Cantons/communes 
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Le découpage territorial 
 
La nomenclature du découpage territorial a été mise en place en 1964 : on remplace les cercles et les circonscriptions administratives par des 
départements (7), arrondissements et postes administratifs (GIRAUT, 1993, p.181). Peu avant le recensement de 1988, l’ancien département 
de Niamey devient le département de Tillabéri, puis en novembre 1988 la ville de Niamey devient un département et prend le statut de 
communauté urbaine (RGP 1988, 1992).  
 
Un mouvement de communalisation s’amorce à partir de 1969 dans quelques départements mais le programme de décentralisation ne 
commence qu’au milieu des années 1990. Suite à la loi du 6 février 1996, et dans le cadre de la nouvelle constitution proclamée en 1999, le 
Niger réorganise son découpage territorial et crée des régions (qui remplacent les départements), divisées en départements (les anciens 
arrondissements) et arrondissements. La région, le département et la commune sont, d’après la loi, des collectivités territoriales, tandis que 
l’arrondissement reste une circonscription administrative. Les entités dites traditionnelles (sultanats, provinces, cantons) constituent aussi des 
circonscriptions administratives. 
 
La commune devient donc l’unité territoriale de base selon les dispositions de la Loi du 14 septembre 1998 portant sur la création de 
communes urbaines et rurales. Les limites communales sont également fixées par la loi. Les communes sont constituées par des 
regroupements de villages, de quartiers ou de tribus. Suite à la Loi 35 du 27 octobre 2003 portant définition et délimitation des communes, les 
anciens départements sont érigés en régions et les anciens arrondissements deviennent des départements ; alors que les arrondissements 
étaient le plus souvent subdivisés en cantons dans leur partie rurale, les nouveaux départements sont systématiquement subdivisés en 
communes, urbaines et rurales. La commune urbaine est un espace territorial comprenant une localité urbaine et des localités rurales. Il y a 
une Communauté urbaine à Niamey. Une loi de 2004 porte le nombre des communes à 265, dont 213 sont des communes rurales. Le maillage 
communal doit à terme recouvrir l’ensemble du territoire. Les communes ainsi créées s’étendent parfois sur des territoires physiques vastes. 
« Quatorze communes des ré�gions d’Agadez, Diffa et Tillabéri ont une superficie de  plus de 10 000 km². La commune rurale de N’Gourty avec 
ses 96 000 km²,  sa population de 23 000 habitants et ses 265 villages et tribus fait partie de ces collectivité�s aux dimensions démesurées. » 
(HALIDOU, 2006 ; RGP 2001 Résultats définitifs - Introduction, 2005). 
 
 
Les données de la base Africapolis  utilisées dans l’étude 
 
Les données de la base Africapolis sont tirées des répertoires des villages établis lors des RGP de 1988 et 1998. Le répertoire des villages 
associé au RGP de 1977 n’a pu être localisé ; il n’a peut-être jamais été publié. Les résultats du recensement répertorient 8615 villages dont la 
taille moyenne est de 516 habitants, mais les plus gros villages frôlent le millier d’habitants dans les départements de Tahoua et d’Agadez. On 
constate toutefois une forte augmentation de la taille moyenne des villages depuis 1960 qui était alors de 273 habitants. 
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Un répertoire national des villages a été constitué à partir du traitement des résultats du recensement 1988. Le village administratif  est ainsi 
défini: « c’est un village administré par un chef de village, reconnu comme tel par l’autorité administrative territoriale. Très souvent, des 
hameaux, campements ou concessions isolés y sont rattachés» (RGP 1988, 1990, p.10). Le répertoire des villages de 2001 a été publié en 
2006 sous le nom de « Répertoire des localités ».  
 
 
POPULATION URBAINE ET URBANISATION 

 
 
Définition officielle de l’urbain 
 
La définition de l’urbain qui au départ mêle deux critères, statut administratif et seuil démographique, se simplifie progressivement pour ne 
retenir qu’un seul critère : le critère administratif en 1988, le critère démographique après 2001. En 1977, sont considérés comme centres 
urbains tous les chefs-lieux de département et d’arrondissement ainsi que les localités d’au moins 2 500 habitants et où se trouve un poste 
administratif. Cette définition exclut de fait certaines grandes localités dépourvues de services administratifs et les nouvelles agglomérations 
minières qui émergent au moment du recensement. Parmi les 42 centres urbains de 1976, 2 ont plus de 50 000 habitants et 12 entre 2 000 et 5 
000 habitants4.  
 
Lors du RGP de 1988, les centres urbains sont les chefs-lieux des départements et des arrondissements sans restriction de taille minimum 
(RGP 1988, 1988, p.10). Un autre document précise toutefois que les communes sont aussi considérées comme des centres urbains (RGP 
1988, 1992, p. 24). Le rapport du recensement introduit une classification distinguant petites villes (moins de 10 000 hab.), villes moyennes 
(entre 10 000 et 100 000 hab.) et grandes villes (plus de 100 000 hab.). Sur les 39 villes officielles, la moitié entraient dans la catégorie des 
petites villes. En même temps, une vingtaine de villages avaient plus de 5 000 habitants dont Arlit (13.783 hab.) et Tibiti (10 295 hab.) alors que 
la plus petite ville, Bouza, avait 6 825 habitants. 
 
La nomenclature des villes s’étoffe lors du RGP de 2001 puisque Niamey représente seule la catégorie de « métropole nationale » dont l’effectif 
est supérieur à 500 000 habitants. La limite supérieure des « grandes villes » passe à 500 000 habitants. Un critère démographique de 
définition de l’urbain pourrait avoir été en vigueur de facto car la catégorie des petites villes est définie entre 2 000 et 5 000 habitants. Le 
rapport souligne l’accroissement « spectaculaire » des villes moyennes en nombre et en effectif : cet accroissement résulte non pas de 

                                                 
4 Les documents du recensement font état de redressements effectués sur les données individuelles qui surestimeraient considérablement la population 
urbaine de certaines localités. 
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l’émergence spontanée de villes mais de la stabilité des catégories. Il s’agit en réalité du glissement d’une catégorie à l’autre entre les deux 
recensements, les petites villes (5% de la population urbaine en 2001 contre 11% en 1988) passant dans la classe des villes moyennes5. 

Tableau NGR3. Population urbaine du Niger selon la définition officielle (1977-2001) 

 Nombre de 
centres 
urbains 

Taille 
moyenne Population urbaine Taux 

d’urbanisation 

1977 42 28.000 656.203 13% 
1988 39 28.132 1.097.137 15.2% 
2001 40 43.727 1.749.095 16.2% 
Sources : RGP aux dates correspondantes 

 
 
L’urbanisation au Niger selon la définition Geopolis  
 
Parmi les 34 agglomérations de plus de 10 000 habitants en 2000, trois des quatre plus grandes (plus de 50 000 habitants), Zinder, Maradi et 
Tahoua, sont situées aux frontières avec le Nigeria et le Burkina Faso. Le taux d’urbanisation du Niger, le plus faible de l’Afrique de l’Ouest, est 
de plus dans une tendance de relative stabilisation. Les formes de peuplement de ce pays sont plutôt à rechercher dans le semis de bourgs 
ruraux et de petites agglomérations de 2 000 à 5 000 habitants (56 identifiées en 2000). 
 
 
Tableau NGR4. Indicateurs de l’urbanisation au Nige r (1960-
2020) 

Source : Base de données Geopolis, Agglomérations de l’Afrique de 
l’Ouest. 

 
 
 
 
 
 
 

                                                 
5 En 2003, une nouvelle définition du concept « urbain » modifie la liste des localités classées comme localités urbaines. Les documents présentant les  
résultats du RGP 2001 publiés en 2005 ne tiennent pas compte de la nouvelle  définition. 

 1960 1980 2000 2020e 

Taux d’urbanisation Geopolis 2.8 9.3 16.1 18.3 

Indice de Primatie 1.7 3.7 3.9 4.4 

% de la population résidant dans la 
métropole de Niamey 

1.1 4.7 6.2 6.8 

Agglomérations secondaires 10.000 hab. 
et plus 

    

Nombre 3 9 34 49 
Taille moyenne 16 958 28 771 30 428 37 361 
% de la population résidente 1.7 4.6 9.9 11.4 
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Carte NGR1. Les agglomérations du Niger 
Carte : Africapolis/SEDET. 
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Tableau NGR5. Top 10 Agglomérations 2020 

 

Agglomération NbUL PTu1950 PTu1960 PTu1970 PTu1980 PTu1990 PTu2000 PTU2010e PTU2020e 

Niamey 1 13 830 33 373 100 820 260 227 426 334 647 341 868 348 1 089 356 

Niamey 1 13 830 33 373 100 820 260 227 426 334 647 341 868 348 1 089 356 

Zinder 1 13 103 19 574 37 764 70 462 126 527 166 004 205 482 244 959 

Maradi 1 9 900 15 170 29 267 57 499 114 479 143 730 172 981 202 232 

Arlit 1 0 0 0 12 945 36 146 63 687 91 227 118 767 

Agadès 1 5 414 6 028 12 333 25 749 52 851 74 373 95 894 117 415 

Tahoua 1 12 828 16 131 24 115 35 334 52 883 70 402 87 922 105 442 

Dosso 1 0 3 069 6 044 12 863 28 477 41 675 54 873 68 072 

Birni N'Konni 1 0 7 588 11 239 18 058 30 786 41 623 52 459 63 296 

Tessaoua 1 0 5 445 8 585 13 721 21 102 30 177 39 252 48 327 
Ptu : Population totale au 1er juillet de l’année. 
NbUL : Nombre d’unités locales constituant l’agglomération en 2000. 
Les chiffres de population sont donnés à extension constante de l’agglomération de 2000. 
Le nombre 0 dénote l’absence de données. 
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FEDERAL REPUBLIC OF NIGERIA 
 
 
Colonie britannique indépendante depuis 1960, le Nigeria adopte un système fédéral depuis 1954. L’identification des agglomérations d’après 
la définition Geopolis confrontée aux résultats concernant la population urbaine fournis par les autorités nigérianes démontrent un écart 
considérable entre les deux sources d’information. Le cas du Nigeria a nécessité la mise au point d’une méthodologie spécifique –décrite dans 
un chapitre du rapport général- afin d’estimer la population et de disposer de données fiables pour mener à bien l’étude.  
 

Tableau NGA1. Indicateurs démographiques nationaux 
Population 1991 88 514 501 Densité de population 2000 209 
Population 2020s 193 099 000 Multiplication 1950-2000 5.7 

Sources : Census Population 1991, Base de données Africapolis 
 
 
 
SOURCES DEMOGRAPHIQUES ET METHODE  

 
 
Les controverses autour des recensements de populat ion 
 
Depuis l’établissement progressif d’institutions indépendantes après la 2ème guerre mondiale, les RGP conduits au Nigeria font l’objet d’enjeux 
politiques et de pressions multiples qui expliquent la manipulation avérée des chiffres obtenus. Le poids démographique détermine la 
proportion de ressources, de postes militaires et politiques alloués à chaque Etat de la fédération formée par le Nigeria, ainsi que la 
représentation en termes de sièges au Parlement. La contestation des chiffres du RGP de 1961 par les Etats a abouti ainsi à l’annulation 
officielle de ces résultats. Un autre RGP conduit hâtivement l’année suivante est entériné par le gouvernement fédéral.  Malgré la création d’un 
bureau national du recensement et une meilleure préparation technique, le RGP de 1973 provoque les mêmes tensions. Les Etats dénoncent 
les surestimations dès la phase d’énumération si bien que les résultats sont officiellement annulés et ne seront par conséquent jamais publiés.  
En 1991, les autorités nigérianes tentent d’éviter les controverses en retirant du questionnaire les questions relatives à l’ethnie et à la religion, 
et en présentant les résultats selon un découpage du pays en sept grandes zones naturelles afin de court-circuiter en partie le découpage 
selon les Etats. Les résultats des recensements sont à nouveau remis en cause en 2006. L’Etat de Lagos notamment conteste les chiffres 
annonçant une population réduite de presque un million de personnes par rapport aux résultats précédents et revendique le droit de réaliser 
son propre comptage.  
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Les données démographiques 
 
Avant le RGP de 1951-53 qui devait constituer le premier recensement moderne et exhaustif de la population nigériane, les données 
démographiques restent partielles du point de vue de la couverture géographique. Le recensement de 1866 ne concerne que la colonie de 
Lagos. Les recensements décennaux prévus par l’administration coloniale entre 1881 et 1931 n’ont pu être conduits dans leur intégralité et 
dans de bonnes conditions.  Même si le RGP de 1951-53 couvre l’ensemble du territoire, il s’est opéré par étapes entre 1950 et 19536et recourt 
en partie à des comptages groupés et non individuels de la population. Du fait de l’annulation des recensements de 1961 et de 1973, les 
données démographiques disponibles nationales correspondent aux 4 recensements effectivement conduits.  
 
 

Population Census of Nigeria 1951 à 1953 
Population Census of Nigeria 5 au 8 novembre 1963 
Population Census of Nigeria novembre 1991 
National Population and Housing Census  21 au 27 mars 2006 

 
 
Hormis les Etats composant la fédération du Nigeria, les résultats sont fournis suivant les autres niveaux de la hiérarchie. Les limites des 
Census Districts sont celles des enumeration areas définies pour la conduite technique de chaque recensement. 
 
 

Tableau NGA2. Découpage territorial des RGP 
1963 1991 2006 

Region 
Province 

Census District 
 

31 States 
550 Local 

Government Areas 
(LGA) 

36 States 
774 LGA 

  Source : RGP 1963, 1991, 2006 ; données Geopolis. 
 
 
 
 
 

                                                 
6 La population de Lagos recensée entre 1950 et 1951, Northern Nigeria entre mai et juillet 1952, les parties West et mid-West en décembre 1952 et janvier 
1953 et enfin l’Est entre mai et août 1953.  
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Le découpage territorial 
 
Le Nigeria est un Etat fédéral constitué en 2007 de 36 Etats auxquels s’ajoute le Federal Capital Territory (FCT) d’Abuja lui aussi découpé en 
LGA.  Pour ce qui concerne l’Etat de Lagos, 16 des 20 LGA qui le composent couvrent l’agglomération de Lagos. Le nombre total de Local 
Government Areas (LGA) était de  774.  
 
A l’époque coloniale, le pays était divisé en trois grandes régions (Northern- Hausa, Western- Yoruba et Eastern- Ibo) selon un découpage 
effectué sur une base ethnique. Les régions étaient elles mêmes divisées en provinces. Trois ans après l’indépendance, en 1963, deux 
provinces de l'Ouest forment une nouvelle région (Mid-Western). Le découpage du pays en Etats se met en place en 1967 lorsque le général 
Yakubu Gowon prend le pouvoir. Il abolit le découpage hérité de l’époque coloniale et crée 12 Etats. Le LGA constitue l’autre niveau de la 
hiérarchie administrative. Par la suite, le maillage du territoire est sans cesse remanié. Le nombre d’Etats augmente : 19 Etats en 1976, 21 en 
1987, 30 en 1991 et 36 en 1996. La multiplication de LGA accompagne les redécoupages opérés au niveau fédéral. Entre les recensements de 
1991 et 2006, 219 LGA sont ainsi créées, soit près d’un tiers de l’ensemble des LGA actuels.   
 
Les données de la base Africapolis  utilisées dans l’étude 
 
Les agglomérations de la base Africapolis ont été définies à partir de données disponibles au niveau de la localité. La locality, selon le 
recensement de 2006, “ is a distinct inhabited place in which the inhabitants live in neighbouring buildings and which has a name or a locally 
recognized status”. (National Population Commission, 2005, p.7) Or, l’accès aux données complètes par localities est restreint, soit que les 
recensements sont annulés, soit que les résultats restent non publiés. Le dernier chapitre du rapport principal détaille la méthode employée 
pour estimer de manière fiable la population urbaine du Nigeria et la nature des données réunies. Ces données sont partielles pour les années 
antérieures à 2006 et pour 2006, il s’agit de résultats provisoires.  
 
 
POPULATION URBAINE ET URBANISATION 

 
 
Définition officielle de l’urbain : démographique 
 
Elle est relativement stable dans son principe. En 1962, 1963, 1973 et 1991, les centres urbains sont des localities de plus de 20 000 habitants. 
En 1951-52 le seuil avait été fixé à 5 000 habitants.  
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Tableau NGA3. La population urbaine au Nigeria selo n la définition officielle 
 Nombre 

de 
centres 
urbains 

Taille 
moyenne 

Population 
urbaine 

Taux 
d’urbanisation 

1952-53 329  - - 
1963 182 59.038 10 745 000 19.3% 
1991 359 88600 31 807 000 36.3% 

Source : Population Census 1991 et nos calculs 
 
 
L’urbanisation au Nigeria selon la définition Geopolis  
 
Le cas de l’urbanisation au Nigeria est discuté dans le dernier chapitre du rapport principal.  
 
 

Tableau NGA4. Indicateurs de l’urbanisation au Nige ria (1960-1970) 
 1960 1980 2000 2020e 

Taux d’urbanisation Geopolis 15.3 23.5 30.0 30.9 

Indice de Primatie 1.1 2.0 3.2 3.1 

% de la population résidant dans les 
métropoles (Lagos, Ibadan, Kano) 

4.4 7.4 9.9 9.5 

Villes secondaires de 10000 hab. et +     

Nombre 133 253 438 574 

Taille moyenne 34 918 45 241 57 090 71 918 

% de la population résidente 10.9 16.1 20.4 21.3 
Source : Base de données Geopolis, Agglomérations de l’Afrique de l’Ouest. 
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Carte NGA1. Les Agglomérations du Nigeria, 2000 
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Tableau NGA5. Top 10 Agglomérations 2020 
 

Agglomération NbUL PTu1950 PTu1960 PTu1970 PTu1980 PTu1990 PTu2000 PTU2010e PTU2020e 

Lagos 1 290 539 659 504 1 266 015 2 778 913 6 100 000 8 052 958 10 005 916 11 958 874 

Ibadan 1 521 342 728 849 997 646 1 353 264 1 835 645 2 489 974 3 144 304 3 798 633 

Kano 1 92 394 458 733 882 365 1 130 421 1 448 211 1 855 340 2 262 469 2 669 598 

Kaduna 1 27 739 148 524 322 225 474 650 699 178 1 029 918 1 360 658 1 691 397 

Benin City 1 49 081 77 670 136 510 250 959 461 361 848 162 1 234 963 1 621 764 

Port Harcourt 1 78 061 145 388 237 975 368 546 570 758 883 919 1 197 080 1 510 241 

Jos 1 101 862 193 416 293 364 404 112 556 671 766 821 976 974 1 187 124 

Ilorin 1 31 604 116 127 221 779 319 972 461 640 666 031 870 422 1 074 813 

Uyo 1 3 928 41 677 117 884 189 342 304 150 488 318 672 485 856 793 

Maiduguri 1 45 128 110 708 183 629 257 548 361 223 506 632 652 041 797 450 
Ptu : Population totale au 1er juillet de l’année. 
NbUL : Nombre d’unités locales constituant l’agglomération en 2000. 
Les chiffres de population sont donnés à extension constante de l’agglomération de 2000. 
Le nombre 0 dénote l’absence de données. 
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REPUBLIQUE DU SENEGAL 
 
 

Tableau SEN1. Indicateurs démographiques nationaux (1976-2020) 

Population 2002 9 456 220  
Densité de population 2000 

 
47 

Population 2020s 14 933 227 Multiplication 1950-2000 X 4.7 
  Sources : RGP 1975 et 1998, Base de données Africapolis. 

 
 
 
SOURCES DEMOGRAPHIQUES ET METHODE  

 
 
Les données démographiques  
 
Des données nationales sont disponibles à partir du RGPH de 1976. Pour l’époque précédant l’indépendance du pays en 1960, les sources 
démographiques proviennent des dénombrements administratifs, réguliers entre 1878 et 1945, d’enquêtes administratives (1936) et urbaines, 
telles que celle de Dakar en 1955, puis celles réalisées dans les zones agricoles auxquelles l’administration coloniale porte intérêt (1951 -1953, 
villes du bassin arachidier et 1957-1959). Le Sénégal conduit également des enquêtes démographiques nationales en 1960-61, 1986 et 1992,  
ainsi qu’une enquête administrative en 1964 et une enquête à passage répété en 1970-71 présentant des informations sur la population. 
 
 

Recensement Général de la Population et de l’Habitat 16 avril 1976 
Recensement Général de la Population et de l’Habitat 27 mai 1988 
Troisième Recensement Général de la Population et de l’Habitat 19 décembre 2002 
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Tableau SEN2. Découpage territorial des RGP 
1976 1988 1996 2002* 

8 régions 10 régions 10 régions 11 régions 
départements 30 départements 30 départements 34 départements 

arrondissements Arrondissements ou zone 
urbaine 91 arrondissements 92 arrondissements 

communautés 
rurales 

communauté rurale ; pas 
de terminologie pour le 
plus petit maillage des 
zones urbaines mais le 

nom de la localité 

Communauté 
rurales / commune  

villages  villages villages 
* Onze régions dont les chefs-lieux sont les principales villes : Dakar, Diourbel, Fatick, Kaolack, Kolda,  
Louga, Matam, Saint Louis, Tambacounda, Thiès, Ziguinchor. 

 
 
Découpage du territoire 
 
Les refontes du découpage territorial ont rapproché progressivement les catégories administratives de celles issues de la politique de 
décentralisation commencée en 1966. En 1962, la nouvelle administration crée des arrondissements et, en 1964, les cercles hérités du 
maillage administratif colonial deviennent des départements. Une dizaine d’années plus tard, peu après le RGP de 1976, la loi n° 76-61 du 26 
juin 1976 réorganise complètement la hiérarchie administrative en régions, départements et arrondissements. Sans changer les catégories ni la 
nomenclature instituée, l’Etat opère ensuite un certain nombre de scissions de départements puis décide en 1984 (loi n° 84-22 du 24 mars 
1984) de limiter le nombre de départements par région à trois. Quatre nouvelles régions sont ainsi créées (Kolda, Ziguinchor, Fatick et 
Kaolock). Enfin, en 2002, Matan, ancien département de la région de St Louis acquiert le statut de région. 
 
Le Sénégal compte déjà une trentaine de communes de plein exercice en 1960. En effet, un décret de 1957 octroyait aux chefs de territoire le 
pouvoir de créer des communautés rurales jouissant d’une certaine indépendance financière et représentant une personnalité morale. La 
décentralisation proprement dite est engagée avec la loi n° 72-02 du 1er février 1972 relative à l'org anisation de l'administration territoriale à 
titre expérimental dans la région de Thiès. Elle est étendue à l’ensemble du territoire au cours des années suivantes. Enfin, en 1996, la  loi 96-
06 du 22 mars 1996 transforme les régions en collectivités locales. Désormais le Sénégal dispose de trois types de collectivités locales : les 
régions, les communautés rurales et les communes (communes d'arrondissement et communes de ville). Cette loi complétée par la loi n° 96-10 
portant sur l'organisation de l'administration territoriale découpe le Sénégal en 10 régions, 30 départements, 91 arrondissements, 60 
communes, 43 communes d'arrondissements et 320 communautés rurales. 
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Pour ce qui concerne Dakar, un décret du 29 octobre 1983 crée la communauté urbaine, une institution de coordination intercommunale, dans 
la région de Dakar scindée en trois communes. Puis en 1997, les communes de Dakar sont découpées en communes d’arrondissement à 
l’exception des deux communautés rurales de Yen et de Sangalkam.  
 
 
Les données de la base Africapolis  utilisées dans l’étude 
 
Les agglomérations ont été définies à partir des données tirées des Répertoires des villages  publiés par le Bureau National du Recensement 
de la Direction de la Prévision et de la Statistique et des résultats des recensements de 1988 et 2002. Un fichier numérique des données de 
2002 a été fourni par la Direction de la Prévision et de la Statistique. Un répertoire des villages existe pour 1976 mais ne semble pas 
disponible ; aucun exemplaire n’a pu être localisé jusqu’à présent.  Le répertoire de 1988 indique en première page le nombre des concessions, 
des ménages, la répartition par sexe de la population, et la population totale. La plus petite unité d’observation est la localité : elle est 
composée des hameaux et des villages qui dépendent de la communauté rurale. Les subdivisions des zones urbaines sont traitées comme des 
villages. 
 
 
 
POPULATION URBAINE ET URBANISATION 

 
 
Définition officielle de l’urbain 
 
Plusieurs définitions officielles de l’urbain sont utilisées au Sénégal. Pour les services de l’urbanisme, est urbaine une localité de plus de 5000 
habitants, tandis que pour la  DAT (Direction de l’Aménagement du Territoire), 2 500 habitants confèrent le statut d’urbain. Les comparaisons 
effectuées ici entre la population urbaine selon les définitions officielles et la population des agglomérations définies selon les critères Géopolis 
s’en tiennent à la définition explicitée dans les volumes de publication des résultats des recensements pour les années correspondantes7.  
 
En 2002, la définition de l’urbain se réfère implicitement à celle de la commune. « Ainsi, le milieu urbain est constitué par l’ensemble des 
localités érigées en communes, et ce, quel que soit leur nombre d’habitants » (RHPH 2002, 2006, p. 42). Toutefois, la définition comporte un 
critère démographique par défaut puisque selon le code des collectivités locales de 1996 (article 79), « ne peuvent être constituées en 
commune que les localités ayant un développement suffisant pour pouvoir disposer des ressources propres nécessaires à l’équilibre de leur 
budget. Aucune commune ne peut être constituée si elle ne comprend pas une population groupée d’au moins 1 000 habitants » (cité par 

                                                 
7 La Direction de la Statistiques utilise parfois aussi un seuil démographique plus élevé (10.000 habitants) que celui donné dans les rapports de 
recensements. 
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THIAM, 2008, p. 132)8. Conséquence de cette définition de l’urbain, la deuxième agglomération du pays (Touba, 450 000 habitants en 2002)  
morphologiquement née d’un agrégat de villages est donc officiellement considérée comme rurale.  
 
 
 

Tableau SEN3. Population urbaine du Sénégal selon l a définition officielle 
 Nombre de 

centres urbains Taux d’urbanisation 

1976 58 36% 
1988 58 39% 
2002 - 41% 

 
 
L’urbanisation au Sénégal selon la définition Geopolis  
 
L’application de la définition Geopolis à la définition de l’urbain montre que certaines des plus importantes agglomérations sénégalaises sont en 
réalité formées à partir d’un regroupement de localités. Touba est en ce sens exemplaire. L’agglomération comptait plus de 300 000 résidents 
en 2000 répartis sur 26 villages et le centre urbain de MBaké. Dakar-Rufisque forte de plus de 2 millions d’habitants s’étend sur 5 localités, et 
Thiès, troisième agglomération du pays avec plus de 200 000 habitants, sur 4. Ces morphologies extensives s’observent également dans les 
cas d’agglomérations nettement plus petites comme celle de Darou Musty dont les 20 000 habitants sont répartis sur 12 localités.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
8 Définition territoriale des communes : « En 1964, l'Etat avait adopté la loi N ° 64-46 du 17 juin 196 4 relative à la création et aux attributions des 
communautés rurales, mais sans pour autant préciser leur délimitation. C'est à partir de 1969 que la première phase d’expérimentation relative à la 
délimitation des C.R, a eu lieu au niveau de certains terroirs ». 
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Carte SN1. Agglomérations du Sénégal en 2000 
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Tableau SEN4. Indicateurs de l’urbanisation (1960-2 020) 
 1960 1980 2000 2020e 

Taux d’urbanisation Geopolis 26.1 38.8 45.8 43.9 

Indice de Primatie 6.9 9.4 6.7 4.5 

% de la population résidant dans la 
métropole de Dakar 

16.1 22.6 24.2 21.7 

Villes secondaires de 10000 hab. et +     

Nombre 8 23 42 59 
Taille moyenne 31 338 39 215 48 067 56 256 
% de la population résidente 10 16.1 21.6 22.3 
Source : Base de données Geopolis, Agglomérations de l’Afrique de l’Ouest. 
 

Tableau SEN5. Top 10 Agglomérations 2020 

Agglomération NbUL PTu1950 PTu1960 PTu1970 PTu1980 PTu1990 PTu2000 PTU2010e PTU2020e 

Dakar 5 253 306 403 557 730 766 1 265 384 1 767 531 2 257 317 2 747 104 3 236 889 

Touba 26 7 000 14 355 27 681 79 682 157 395 343 401 530 132 716 930 

Thiès 4 32 417 55 720 90 134 134 973 184 438 223 693 262 948 302 205 

Mbour 2 0 12 267 24 560 48 251 86 098 138 749 191 401 244 052 

Kaolack 2 37 290 58 234 86 257 120 505 156 168 171 102 186 036 200 970 

Ziguinchor 1 0 26 298 46 655 87 651 128 422 150 106 171 789 193 472 

Saint-Louis 1 34 531 44 273 65 785 96 606 117 204 134 203 151 202 168 202 

Diourbel 1 0 24 719 38 079 58 494 78 766 90 245 101 724 113 202 

Tambacounda 2 0 7 346 16 267 30 060 44 965 62 684 80 404 98 123 

Louga 2 0 14 841 23 919 40 246 54 956 69 198 83 442 97 684 
Ptu : Population totale au 1er juillet de l’année. 
NbUL : Nombre d’unités locales constituant l’agglomération en 2000. 
Les chiffres de population sont donnés à extension constante de l’agglomération de 2000. 
Le nombre 0 dénote l’absence de données. 
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REPUBLIQUE DE SIERRA LEONE 
 
Colonie britannique depuis 1792, la Sierra Leone est indépendante en 1961. La guerre civile qui s’y est poursuivie sur toute la décennie 1992-
2002 avait pour objectif principal le contrôle des zones diamantifères. 
 
 

Tableau SLE1. Indicateurs démographiques nationaux (1963-2020) 
Population 1963 2 180 355   

Population 1985 3 515 812  
Densité de population 2000 

 
64 

Population 2020s 6 384 939 Multiplication 1950-2000 2.4 
  Sources : RGP 1975 et 1998, Base de données Geopolis. 

 
 
 
SOURCES DEMOGRAPHIQUES ET METHODE  

 
 
Les données démographiques 
 
Des dénombrements démographiques sont conduits dès le début du 19ème siècle mais ces recensements de la période coloniale se faisaient 
parfois par sondage, s’étalaient sur plusieurs mois ou étaient trop incomplets pour fournir de source statistique fiable. Le premier recensement 
est effectué sur les directives de l’ONU en 1963.  
 
 

Recensement Général de la Population 1er avril 1963   
Recensement Général de la Population 8 décembre 1974 
Recensement Général de la Population 15 décembre 1985 
Recensement Général de la Population 4 décembre 2004 
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Tableau SLE2. Découpage territorial des RGP (1963-2 004) 
RGP 1963 RGP 1974 RGP 1985 RGP 2004 

3 provinces (Southern 
Province, Eastern Province, 

Northern province) + 
Western Area 

 

3 provinces  + Western Area 
12 districts 

150 Chiefdoms 
257 census enumeration areas 

 

4 provinces 
15 districts de province 

149 chiefdoms 

4 provinces 
14 districts 

161 chiefdoms 
 
 

 
Découpage du territoire 
 
La hiérarchie administrative reste stable depuis 1961, mais le maillage a connu un certain nombre de changements en 1974 en raison de 
déplacements de limites géographiques des districts et de fusions ou scissions de chefferies. La taille des provinces est très inégale ; ainsi en 
1985, la province du nord couvrait presque la moitié de la surface de la Sierra Leone. Les chiefdoms sont des entités administratives issues de 
l’autorité coutumière qu’exerçaient les anciennes familles au pouvoir en élisant l’un des leurs pour administrer la chefferie.  
 
Les données de la base Africapolis  utilisées dans l’étude 
 
Le settlement est l’unité spatiale de base des recensements au Sierra Leone. Le concept, tel qu’il est expliqué dans le rapport du recensement 
de 1985, se réfère à des critères morphologiques : le settlement peut être compact, dispersé ou en grille. Mais il se réfère également à la notion 
de communauté car, bien qu’il peut s’appliquer à décrire une maison isolée, le terme désigne généralement un ensemble de maisons et 
bâtiments, correspondant aussi bien au hameau qu’à un ensemble de centres urbains contigus. Au Sierra Leone, la plupart des settlements 
sont constitués d’un grand village et des hameaux satellites. La base de données Africapolis a été élaborée à partir des settlements de plus de 
2500 habitants, pour les années 1963, 1974 et 1985.   
 
 
POPULATION URBAINE ET URBANISATION 

 
 
Définition officielle de l’urbain  
 
Dès 1963, les autorités du Sierra Leone optent pour une définition de l’urbain basée sur le seul critère démographique. Le seuil de l’urbain se 
situe à 1 000 habitants. Le RGP de 1963 dénombre 29 000 settlements  et distingue 160 agglomérations qui incluent de gros villages et des 
villes développées (Clarke, 1966, p.20). La formation d’agglomérations déjà importantes à cette période s’explique notamment par le 
développement de la riziculture mécanisée et la construction de routes.  En effet, une grande partie de ces villes sont localisées dans la partie 
sud-est du pays.  
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Le seuil démographique passe à 2 000 habitants en 19859. Cette réévaluation du fait urbain gêne la vision à long terme et les comparaisons 
dans le temps. En 1963, 60 villes seulement comptent plus de 2 000 habitants. En considérant le seuil de l’urbain à 2 000 habitants, le taux 
d’urbanisation augmente de 5 points entre 1974 et 1985. Les analystes du recensement soulignent l’augmentation du nombre des centres 
urbains de moins de 20 000 habitants et notamment les 21 nouveaux  settlements  qui entrent dans la catégorie des 2000-5000 habitants. Par 
contre, une seule ville se situe dans la classe des 20 000-50 000 habitants contre 3 en 1974 (RGP 1985, p.14). Toutefois, Un seuil implicite de 
20.000 habitants pour un urbain « réel » est exprimé par les analystes lorsqu’ils remarquent que « Urbanization is still low in the country. By 
1974, only 5 towns had 20 000 or more inhabitants. These urban centers constituted the center of social economic and administrative activities. 
The situation was not different in 1985 » (KANDEH & RAMACHANDRAN, n.d) 
 
 

Tableau SLE3. Population urbaine de Sierra Leone se lon la définition officielle 
 Nombre de 

centres 
urbains 

Taille 
moyenne 

Population 
urbaine 

Taux 
d’urbanisation 

1963 
160 

2/3 entre 
1.000 et 
2.000 ha 

524.694 25.3% 

1974* 75 10.082 756.126 27.6% 
1985 98 11.569 1.133.773 32.2% 
2004     
Source : RGP aux dates correspondantes, Kandeh et Ramachandran (n.d) 
* selon le seuil urbain de 2000 habitants utilisé par Kandeh et Ramachandran  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
9 Or, d’après Kandeh et Ramachandran (n.d), le seuil de l’urbain habituellement retenu a toujours été de 2000 habitants, en 1985 comme en 1974. Les 
auteurs présentent le nombre de villes et le taux d’urbanisation de 1974 en tenant compte de ce fait et présentés ici. 
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L’urbanisation au Sierra Leone selon la définition Geopolis  
 
Outre Freetown, une dizaine d’agglomérations de 10 000 habitants correspondent aux centres régionaux administratifs du pays, bien que de 
taille inégales. L’indice de primatie reste stable. Une partie non négligeable de la croissance de la population urbaine est absorbée par les villes 
de second et troisième rang, dont la taille passe au dessus des 100 000 et 200 000 habitants en 2020. 
 
 
 

Tableau SLE4. Indicateurs de l’urbanisation au Sier ra Leone (1960-2020) 
 1960 1980 2000 2020e 

Taux d’urbanisation Geopolis 7 18.7 24.7 27.6 

Indice de Primatie 4.7 4.6 5.3 4.3 

% de la population résidant dans les 
métropoles (Freetown) 

5.3 11.8 15.5 16.7 

Villes secondaires de 10 000 hab. et +     

Nombre 2 7 11 17 

Taille moyenne 17 661 30 963 38 285 40 811 

% de la population résidente 1.7 6.9 9.1 10.9 
Source : Base de données Geopolis, Agglomérations de l’Afrique de l’Ouest. 
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Carte SL1. Agglomérations du Sierra Leone en 2000 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

(carte: Africapolis/SEDET) 
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Tableau SLE5. Top 10 Agglomérations 2020 

Agglomération NbUL PTu1950 PTu1960 PTu1970 PTu1980 PTu1990 PTu2000 PTU2010e PTU2020e 

Freetown 3 73 428 114 289 214 538 376 775 552 620 736 045 919 469 1 102 893 

Bo 1 17 333 24 106 33 922 48 693 74 569 121 010 167 451 213 891 

Makeni 1 8 230 11 215 19 924 36 439 55 303 71 946 88 590 105 233 

Koidu-New Sembehun 1 0 7 545 37 263 79 151 82 576 82 800 83 023 83 247 

Waterloo 2 3 000 3 100 3 836 6 549 16 118 32 168 48 219 64 270 

Mile 91 1 0 0 0 5 794 8 666 12 961 20 127 27 294 

Port Loko 1 4 290 5 416 8 383 12 696 16 646 20 170 23 694 27 218 

Daru 1 0 0 3 123 3 241 5 550 12 494 19 438 26 383 

Kamakwie 1 0 3 326 4 310 5 528 7 857 12 798 17 738 22 679 

Magburaka 1 4 803 5 969 8 604 10 677 12 099 14 883 17 667 20 451 
Ptu : Population totale au 1er juillet de l’année. 
NbUL : Nombre d’unités locales constituant l’agglomération en 2000. 
Les chiffres de population sont donnés à extension constante de l’agglomération de 2000. 
Le nombre 0 dénote l’absence de données. 
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REPUBLIQUE DU TOGO 
 
 

Tableau TGO1. Indicateurs démographiques nationaux du Togo 
Population 1970 1 998 280   

Population 1981 2 719 567  
Densité de population 2000 

 
79.8 

Population 2020s 7 253 951 Multiplication 1950-2000 4 
  Sources : RGP 1970 et 1981, Base de données Africapolis 

 
 
 
 
SOURCES DEMOGRAPHIQUES ET METHODE  

 
 
Les données démographiques  
 
Les données complètes issues des recensements nationaux ne couvrent que la période 1960-1980. Avant 1960, l'administration coloniale a 
conduit un recensement administratif en 1936 à des fins fiscales. Le dernier RGP est effectué en 1981 et, depuis, les données concernant la 
démographie sont issues des estimations faites en 1989  et du recensement administratif de 1992. Les bouleversements politiques et le 
changement de régime ont empêché la conduite du RGP prévu pour 1992. 
 

Recensement Général de la Population 1959-1960 (recensement des centres urbains de 
novembre 1958 à juillet 1959 et des centres ruraux 
de novembre 1959 à décembre 1960) 

Recensement Général de la Population 1er mars au 30 avril 1970 
Recensement Général de la Population 9 au 22 novembre 1981 
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Tableau TGO2. Découpage des RGP 

1958-60 1970 1981 

4 régions 
17 circonscriptions 

administratives qui portent 
le nom de leur chef-lieu 
7 communes urbaines 

(Lomé, Ameche, Tsévié, 
Atakpamé, Palimé, Bassari, 

Sokodé) 
 
 

5 "régions économiques" 
19 circonscriptions 

cantons (regroupe plusieurs 
villages ou centres de 

peuplement) 
7 communes (dont Lomé) qui 

se trouvent dans les 
circonscriptions 

administratives éponymes 
 

5 régions 
21 communes dont celle de 
Lomé divisée en quartiers 

21 préfectures 
cantons 

villages 
hameaux et fermes 

 

Note : Le RGP 1981 distingue également les centres urbains des centres ruraux sans les définir explicitement.  
 
 
 
Le découpage territorial 
 
Le découpage administratif est modifié entre 1958-1960 et 1981. En février 1960, la hiérarchie administrative coloniale est supprimée et, à cette 
occasion, les circonscriptions administratives remplacent les cercles. Cinq régions sont créées au cours des années suivantes avec leurs 
capitales sièges des directions régionales des ministères. Les modifications opérées au cours des années 1960-1970 ne concernent que la 
création de nouvelles entités.  
 
En juillet 1981, les préfectures remplacent les circonscriptions administratives. Les postes administratifs deviennent sous-préfectures. Cette 
nouvelle terminologie s'accompagne du changement de nom de certaines entités, voire du changement de statut car on tente de réorganiser le 
territoire notamment par la répartition des fonctions administratives. Aussi, la sous-préfecture de Tchamba devient préfecture ; l'ancienne 
circonscription administrative d'Akposso est divisée pour donner lieu à la création des préfectures d'Amou et de Wawa ; les préfectures d'Assoli 
et de Bassar ne sont plus rattachées à la région Centrale mais à celle de la Kara. On passe de 19 à 21 préfectures (RGPH, octobre 1985, page 
II). Les réformes engagées en 1981 concernent aussi les collectivités locales. En 1970, il n'y avait que 7 communes. La politique de 
décentralisation est lancée par un décret de juin 1982. D’après une ordonnance de septembre 1984, les 30 chefs-lieux du pays acquièrent le 
statut de commune, sans restriction, ni le critère de taille démographique, ni les critères fonctionnels n’entrent en considération. La liste finale 
des communes comprend également trois centres qui ne sont pas alors chefs-lieux.  
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Les données de la base Africapolis  utilisées dans l’étude 
 
La base de données des agglomérations a été constituée à partir des répertoires des villages associés aux RGP de 1959-1960, 1970 et 1981. 
En 1970, le village, appelé aussi « centre de peuplement », est la plus petite unité géographique du recensement ; il désigne « une entité 
territoriale habitée par des ménages dépendants généralement d'une même autorité traditionnelle appelée communément chef de village » 
(RGP 1970, juin 1974, p. 4).  
 
Dès 1960, les rédacteurs du recensement soulignent les problèmes de mesure liés à la définition du village proposée au Togo, qui provoque 
des confusions sur le terrain entre « village- agglomération » et « village- coutume ». Selon l'approche « village coutume » en usage lors des 
recensements administratifs précédents, les personnes se faisaient enregistrer dans leur village même s'ils n'y résidaient pas. Les 
responsables des opérations de recensement ont donc introduit le concept de « village agglomération » et tentent de dresser une liste des 
villages et des hameaux satellites sur une base géographique et non plus coutumière. La conclusion des rédacteurs est de préférer le terme de 
« centre de peuplement » à celui de « village » (RGP 1958-1960, n.d. p. 2). Selon le recensement de 1958-1960, la moitié des centres de 
peuplement (3 216 villages) ont moins de 200 habitants, plus des 8/10 de la population totale réside dans des centres dont la taille varie de 200 
à 5 000 habitants, seulement 15 « localités » (terme non défini) ont plus de 5 000 habitants (RGP 1958-1960, non daté, p. 11 et 21-24). 
 
En 1981, le bureau central du recensement togolais poursuit cette réflexion en mettant en avant cette fois les biais résultant de difficultés à 
appliquer une définition unique du village/centre de peuplement. Un certain nombre de hameaux et de quartiers ont été recensés en 1970 
comme des villages. Au contraire, des villages ont été comptabilisés comme hameaux dépendants d'un village mère. Les redressements 
effectués en 1981 mènent nécessairement à considérer des dynamiques qui ne peuvent prendre sens dans une perspective évolutive entre 
1960 et 1981 (Bureau Central du Recensement, 1986, page II). 
 
 
POPULATION URBAINE ET URBANISATION 

 
 
Définition officielle de l’urbain 
 
En 1958-1959, la première phase du RGP ne concerne que les centres urbains alors au nombre de 8 (Lomé, Tokoin, Anécho, Akakpé, Sokodé, 
Tsévié, Palimé et Bassari). Les documents du recensement ne fournissent pas de définition formelle du centre urbain mais il semble que 
l’ensemble des communes urbaines ainsi que Tokoin entrent dans la liste. 
 
Une définition du centre urbain est donnée pour les RGP de 1970 et 1981 qui confirme la primauté donnée au critère du statut administratif. 
Sont considérés centres urbains les 21 chefs-lieux de préfecture, dont la commune de Lomé, où réside en 1981 plus de la moitié de la 
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population totale urbaine. Lorsque les chefs-lieux de sous-préfectures deviennent des communes, la population des communes est 
automatiquement urbaine. Cette vision de l’urbain maintient au rang de village des centres de peuplement qui n’accèdent pas au statut de 
collectivité territoriale. D'autres biais liés à la définition officielle de l'urbain sont soulignés par les rédacteurs des résultats du RGP de 1981: par 
exemple, les limites communales n'englobent pas certains quartiers urbains importants des grandes villes. L'agglomération d'Atakpamé ne 
comptabilise pas la population d'Hihéatro situé dans la préfecture voisine ; le maillage administratif serait alors mis en cause (RGPH 1981, 
1986, page 16). En 1981, la taille des centres urbains varie ainsi de 48 000 habitants (Sokode dans la région Centrale) à 3 800 (Amlame dans 
la région des Plateaux). 
 

Tableau TGO3. Evolution de la population urbaine of ficielle 
RGP Population urbaine  Nombre de 

centres urbains  
Taux 

d’urbanisation  
1958-1959 145 719 8 9.83% 

1970 413 697 21 21.2% 

1981 679 766 22 25.2% 

Source : RGP 1958-1959, 1970, 1981. 
 
 
L’urbanisation au Togo selon la définition Geopolis  
 
Le taux d’urbanisation du Togo est l’un des plus élevé de la sous région depuis les années 1970, de même que la part de la population vivant 
dans la métropole nationale. Toutefois, en 2020, l’essentiel de l’armature urbaine du pays sera formée de 62 agglomérations entre 10 000 et  
50 000 habitants (9/10 du total des agglomérations), dans lesquelles résideront près d’un tiers de la population totale. 
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Tableau TGO4. Indicateurs de l’urbanisation (1960-2 020) 
 1960 1980 2000 2020e 

Taux d’urbanisation Geopolis 8.8 28.5 42.9 49.8 

Indice de Primatie 5.0 9.0 11.7 11.7 

% de la population résidant dans la 
métropoles  de Lomé 

5.4 15.9 22.7 24.6 

Villes secondaires de 10 000 hab. et +     

Nombre 4 19 38 70 
Taille moyenne 12 462 17 472 24 103 26 125 
% de la population résidente 3.4 12.7 20.2 25.2 

Source : Base de données Geopolis, Agglomérations de l’Afrique de l’Ouest. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Carte TG1. Agglomérations du Togo en 2000 
(Carte : Africapolis/SEDET) 
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Tableau TGO5. Top 10 Agglomérations 2020 

Agglomération NbUL PTu1950 PTu1960 PTu1970 PTu1980 PTu1990 PTu2000 PTU2010e PTU2020e 

Lomé/Aflao [Tgo] 2 38 904 80 187 228 179 416 272 652 177 1 030 000 1 407 823 1 785 646 

Kara 1 0 3 266 11 674 26 262 46 999 82 000 117 001 152 002 

Sokode 1 7 900 15 988 32 356 46 395 64 033 88 000 111 967 135 934 

Atakpame 2 6 076 10 554 18 196 27 329 42 826 67 450 92 074 116 698 

Kpalime 1 6 857 12 770 23 780 27 291 40 237 61 000 81 763 102 526 

Dapaong 1 0 5 196 10 134 16 631 27 064 44 000 60 936 77 872 

Notse 2 0 4 069 9 612 12 930 21 840 38 140 54 440 70 740 

Tsevie 1 6 926 9 495 13 016 19 450 27 953 40 000 52 047 64 094 

Anie 1 0 3 682 5 037 9 535 17 828 24 420 31 012 37 604 

Niamtougou 1 0 2 991 12 208 12 533 16 384 22 000 27 616 33 232 
Ptu : Population totale au 1er juillet de l’année. 
NbUL : Nombre d’unités locales constituant l’agglomération en 2000. 
Les chiffres de population sont donnés à extension constante de l’agglomération de 2000. 
Le nombre 0 dénote l’absence de données. 
 
 
REFERENCES 
 
Recensement Général de la Population (mars-avril 1970), volume Méthodologie et premiers résultats. Direction de la Statistique, République Togolaise, juin 
1974. 
 
Aperçu des résultats d'ensemble du Recensement Général de la Population et de l'Habitat du Togo de novembre 1981 - Caractéristiques de la population. 
Bureau Central du Recensement, République Togolaise, février 1986. 
 
Recensement Général de la Population et de l'Habitat (9-22 novembre 1981), Résultats provisoires. Direction de la Statistique, République Togolaise. 
 
Recensement Général de Population du Togo 1958-1960. 4ème fascicule, Lomé. 
 
GIRAUT Frédéric (1993). « Les petites villes entre émancipation et implosion des pouvoirs (Ghana, Togo, Niger) » in JAGLIN Sylvie, DUBRESSON Alain 
(dir.). Pouvoirs et cités en Afrique Noire. Décentralisations en questions. Karthala Paris. 
 


